
University of Southern Maine University of Southern Maine 

USM Digital Commons USM Digital Commons 

Le Boréal Express Publications 

11-1963 

Le Boréal Express, v.2 n.3, (November 1963) Le Boréal Express, v.2 n.3, (November 1963) 

Franco-American Collection 

Follow this and additional works at: https://digitalcommons.usm.maine.edu/fac-boreal-express 

This Book is brought to you for free and open access by the Publications at USM Digital Commons. It has been 
accepted for inclusion in Le Boréal Express by an authorized administrator of USM Digital Commons. For more 
information, please contact jessica.c.hovey@maine.edu. 

https://digitalcommons.usm.maine.edu/
https://digitalcommons.usm.maine.edu/fac-boreal-express
https://digitalcommons.usm.maine.edu/franco-publications-and-programs
https://digitalcommons.usm.maine.edu/fac-boreal-express?utm_source=digitalcommons.usm.maine.edu%2Ffac-boreal-express%2F4&utm_medium=PDF&utm_campaign=PDFCoverPages
mailto:ian.fowler@maine.edu


PAR L'HISTOIRE - CITOYEN DU TEMPS 

S'il continue ... 

LA BARRE 
REGRETTER 

Quand il s'embarqua pour la France, à l'au­
tomne de l'année dernière, le Gouverneur louis 
de Buade de Frontenac laissait derrière lui très 
peu de regrets. 

Impétueux, colérique, infatué de sa grandeur, 
chicanier, le Comte de Frontenac s'était mis à 
dos à peu près tous les habitants de la Nou­
velle-Fronce. De l'Evêque jusqu'au dernier Jé­
suite, de l'lntendont jusqu'au dernier fonction­
naire, du financier La Chesnaye jusqu'au plus 
simple coureur des b01s, on le détestait cordiale­
ment. 

C'est d'ailleurs à la suite de ses disputes inces-

(Trois-Rivières, novembre 1963) 

NOUS FERA 
FRONTENAC 

sentes avec tous les gens en place qt•'il fut rap­
pelé en France, 

Mois si le Comte de Palluau aimait la dispute, 
si plusieurs le soupçonnaient de s'adonner per­
sonnellement à la traite illégale des fourrures, il 
demeurait un homme énergique qui a su diriger 
le pays, encourager les explorateurs, favoriser 
l'installation sur les terres et donner à tous l'idée 
d'un homme conscient de sa dignité et de son 
autorité. 

Devant les concussions de M. La Borre, plu­
sieurs se prennent à regretter l'ancien Gouver­
neur. 

ENCORE DES CONFISCA TIONS 
DE FOURRURES ! 

Québec - Le 20 octobre dernier le Batchelor's Delight, capturé à 1~ Ba!e d'Huds'!n par Radiss~n, 
est entré à Québec avec un riche chargement de fourrures et quelques prisonmers anglais et bostonnais. 

SCANDALE DANS LA FOURRURE 

DE HAUTS FONCTIONNAIRES IMPLIQUÉS 

• Jes noms • Jes {aits __ en page 8 

"LE GRIFFON" 
VAISSEAU 
FANTÔME? 

Constrvit pour noviguer sur 
les Gronda Lacs, le Griffon, un 
navire jougeont 44 tonne.iux, 
o sombré mystérieusement, il y 
a trois ans. Son propriétaire, 
Cavelier de la Salle, accuse ln 
marchands de fourrures et mi­
..._ les Jésuites d'être la couse 
de la perte de 10n novire. Dans 
une lettre en date du 4 juin 
dernier, le découvreur du Mi .. 
lislipi rffovwlle son accusation 
cantr• le pilot. qu'il occuse de 
troîtrise. Ce n'est cfflOinement 
por le 9ouverneur La lorre qui 
fera enquit.. 

Si les deux Trifluviens Ra• 
disson et des Groseilliers comp­
taient sur un accueil enthou­
siaste, ils ont été bien servis ! 
Monsieur le gouverneur La Bar­
re les a blâmés et il a remis le 
na vire à son propriétaire le jeu­
ne Gillam de Boston, sous pré­
texte que l'Angleterre et la 
France ne sont pas en guerre ! 

Quant aux fourrures, elles ont 
été confisquées ... L'histoire se 
répète ! 

Radisson et des Groseilliers 
se sont embarqués pour la 
France. Ils comptent sur Col• 
bert pour obtenir justice. 
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LES EXPLORATIONS 
sont - elles 

inutiles? 
Nous sommes portés à croir• que le roi et le 

gouverneur ne croient plus beaucoup à l'utilité des 
explorotions, Est-a lo fin de lo recherche du po .. 
sage du nord-ouHt ? 

Dons sa lettre du 5 août de cette onnée au 
gouverneur La Borre, le roi a déclaré: "Je suis 
persuadé comme vous que la découverte du sieur 
de la Salle est fort inutile et il favt dans la svite 
empêcher de poreilles entrepriHs qui ne vont qu'à 
débaucher les habitants par l'espérance du gain et 
à diminuer la ferme des castors," 

Cet écrit de Louis XiV o dG faite ploisir au gou• 
verneur qui nourrit pev d'amitié pour lo Solle. 

LE MISSISSIPI --- en page S 

1 * DERNIÈRE HEURE 1 

RADISSON 
se fait suppliant .. . 

(Oerniêre heure) - On nous apprend de Paris que M. Pierre­
Esprit Radisson joue sa demiêre carte avec les autorités fran­
çaises. Ses multiples démarches n'ont pas donné les résultats qu'il 
espérait. 

11 se tournera de nouveau vers l'Angleterre si la France le 
repousse. Dans un appel suprême au marquis de Belleroche il ex­
pose ce (!u'il a fait pour la France depuis: "qu'il y a neuf ans 
qu'obéissant au commendement de Monseigneur Colbert, j'ai quitté 
ma famille chez te chevaller Kirke, mon beau-père, qui a pres­
que abandonné sa fille, ma femme, dans la croyance qu'elle avait 
embrassé la religion catholique .. ," 

Radisson énumêre ensuite les efforts tentés vainement Pour 
que sa femme vienne le rejoindre au Canada. Son beau-père s'y 
est opposé, "voulant deshérlter sa fille d'un bien considérable si 
elle me suivait ... " 

Radisson a tout perdu. Il est réduit à la misêre: "j'ai été con­
traint de vendre la médaille d'or du Roi d'Angleterre dont lui­
même m'avait mis au cou." 

Radisson rappelle que : "depuis neuf ans J'ai constamment 
refusé les offres étrangères et celles de mon beau-père." 

Colbert disparu, restera-t-il en France des hommes capablu 
d'apprécier à leur ;uste valeur les servicH que Radisson est en­
core en mesure de rendre à son pays natal ? 

• , • l'ÉCOUTERA-T-ON! -- en page 2 

AU PILORI 
LES CONTREVENANTS ! 

'1eè9/ements 
9énéraux 

pour fa pohce 

-----• en page 6 

AVONS- NOUS DES ARTISTES ? 
---------• en 11111 12 
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Il y a cinq ans (1678) -

On termine la construction de l'é• 
glise de Caughnowogo. 
le Roi accorde à Cavelier de Lo 
Solle l'autorisation de construire 
des forh sur la route devant le 
conduire ou golfe du Mexique. 

Il y a dix ans (1673) -

Louis Jolliet et le père Marquette 
découvrent le Missbsipi; ils re­
commandent (1 Frontenac de cons­
truire le fort Catarocoui. 
Concession de la seigneurie de 
Terrebonne O Daulier Deslondes. 
Molière est frappé d'une attaque 
pendant une représentation du 
"Malade imaginaire". l'auteur 
meurt peu. oprès. 

Il y a quinze ans (1668) -

Premièru Fables de Lo Fontaine. 

Il y a vingt ans (1663) -

La compagnie des Cent-Àuociés 
cesse ses activités et le Roi devient 
l'unique propriétaire de lo Nou­
velle-Fronce. Pour l'administrer, il 
établit le Conseil souverain. 

Il y a vingt-cinq ans (1658) -

Consécration épiscopale de Mgr de 
Lovai qui arrivera à Québec l'an­
née suivante. 
D'Argenson arrive à Québec com­
me gouverneur. 
Mort de Cromwell. 

Il y a trente ans ( 1653) -

Marguerite Bourgeois vient en 
Nouvelle•Fronce pour s'y occuper 
de l'instruction des enfants. 

Il y a cent ans (1583) -

Sir Humphrey Gilbert prend pos­
session de l'île de Terreneuve ou 
nom du roi d'Angleterre. 

DE LA FUMÉE 
QUI RAPPORTE 

• 
EN VIRGINIE 

ET AU MARYLAND 

CETTE ANNÉE 

30,000,000 livres de tabac 
Il est bien connu que la culture du tabac 

o assuré le progrès de lo Virginie et, dans 
une proportion moindre, du Maryland. On 
sera tout de même surpris des chiffres e1tach 
que nous sommes en mesure d'offrir o nos 
lecteurs. 

1612-1 période d'expérimentation 
1618 20,000 livres de tabac. 
1627 500,000 livres 
1663 7,367,140 livres 
1669 9,026,046 livres 
1680 28,000,000 livres 
1683 30,000,000 livres 

(selon les prévisions el si on inclut 
une portie du territoire de lo Coro­
line du Nord). 

ÉCOUTERA T ON ENf IN RADISSON ? 
(Pari~, DNCl / - Depuis neuf ans, Ra­

disson a quitté sa famille et l'Angleterre 
pour revenir au service de la France. 

li a multiplié démarches et mémoires 
rour ouvrir !es yeux de la Franc-e et l'a· 
men~r à prendre les déri~ions que pour· 
raient lui a~~urer le contrôle économique 
et i:olitiqut• de l"Amérique de Nord. 

li ya deux am,, il a adr{'S!'é aux auto­
ri1é> compétt'nles un mémoire précis et 
dainoyant sur les découverte~ à pouri.ui­
vre en Amérîq:.:e ,ceptrntrionale et sur les 
moven~ de ~·a~surrr le rontr-'.ill' <lu com­
ml•fce des fourrurt'S. Nous donnons à ce 
~u!rt ses ~ugge,1:on~ relatives aux "trois 
portes par où lt•s pel!etcrîes !i-Ortent de !"A­
mérique ,eptcntrional,, de.•quelles il est ai­
sé aux Français de se rendre maitre: sa-

voir: la rivière de St-Laurent, la Nouvelle­
York et la Baie d'Hudson". 

"Les Français sont maîtres de la pre­
mière r,ar les colonies que l'on a établies 
sur les bords de ce grand fleuve". 

"Il est aisé de fermer la seconde en peu­
p/nnt la côte septentrionale du lac Erié, r 
bâtissant deux ou trois forts pour mettre 
C!!S co.1onies hors d'insulte, par ce moyen 
il arriverait: 

"1°) que l'on briderait les Iroquois et on 
fe,. empêcherait de diminuer et même d'in­
terrompre quelquefois la chasse des sau­
vage) nos alliés. 

"2°) Gamme les Iroquois n'ont presque 
point de pelleteries chez eux et qu'ils vont 

DIX ANS D'EXISTENCE 3,000,000 livres de déficit 

Louis rn ET L'EUTHANASIE COMMERCIALE 

Paris - Une des plus grandes com­
pagnies commerciales a soldé ses 
dix années d'activité par un déficit de 
plus de trois millions de livres. La 
Compagnie des Indes occidentales, 
établie par Louis XIV, en mai 1664, a 
vu ses pouvoirs révoqués en '74, bien 
que sa charte stipulait que la conces­
sion des Iles et terres fermes de l' A­
mérique, soit les Antilles, le Canada, 
l' Acadie et Terreneuve, la côte d' A­
frique depuis le Cap Vert jusqu'au 
Cap de Bonne-Espérance, plus le Sé-

négal et la Gambie, valait pour qua­
rante ans. 

Pendant dix ans, cette compagnie 
fut la seule à pouvoir exercer le com­
merce. Malgré la richesse des colo­
nies, elle n'a pu faire ses frais. De­
vant cet état de choses. le Roi de 
France décida, en décembre 1674, de 
rattacher ces vastes territoires au 
Domaine royal. Depuis ce temps, le 
commerce est libre. L'actuelle guerre 
des fourrures vaut-elle mieux que 
l'absence de liberté commerciale ? 

EN DIX ANS 
AU CANADA 

Québec - Lo Nouville-France connoit, de­
puis quelques onnées, un a«roissement de 
population onei: marqué. De 6,705 hobi. 
tonts, en 1673, elle en compt1 mointenont 
10,251; Cl qui représente une ougmentotion 
de 52.8%. 

Cette ougmentotion n'est pos régulière 
d'onnée en année. Ainsi, en 1675, nous 
comptions 7,832 habitants et 8,415, l'onnée 
suivonte. l'ougmentotion fut beaucoup moins 
forte pour les onnées 1679 et 1680 : de 
9,400 à 9,719. Chose surprenante, le recen­
sement de l'année 1681 donne un chiffre 
inférieur ou total de 1680: 9,677. 

Certains pourront ciffirmer que, mainte­
nont, la Nouvelle-Fronce pourroit se suffire 
à elle-mime pour 10 propre défense et 
qu'il ne serciit pos nécessaire d'envoyer 
d'outres compcignies, comme l'o fait le Roi, 
au cours du dernier mois de novembre. Il 
y o, ici, 2248 hommes copables de porter 
les grmes. Mais, si ces hommes doivent foi­
re lo guerre, i11 devront délaisser lo culture 

LA POPULATION 
AUGMENTE 
DE 52% 
et ce sera la famine. Cultiver la terre et 
guerroyer sont deux métiers que l'on ne 
peut exercer 1imultonéme,1t. 

Notons enfin que \o populcition est urboi­
ne dans une proportion d'environ 20o/o 

/e5 chercher au Nord de ces lacs d'où ils 
les rapportent .. 

"IL arriveroit q~, trouvant l1s Français 
dans leurs parages, ils aimera'tent mieux 
leur vendre leurs pelleteries .. ," 

DE 

QUEL 

EST 

EXACTEMENT 

RÔLE LE DE 

MADAME 

MAINTENON ? 

(Paris) - l'influence de Françoise d'Au­
bigné, marquise de Mointenon, ne ceue 
d'ougmenter à lo cour de Fronce. Chargée 
depuis 1669 d'élever les enfants noturel1 
de Louis XIV, Madome de Mointenon vit son 
crédit augmenter de jour en jour. 

Depuis la mort de lo reine Morie-Thérèse, 
l'influence de Madome de Maintenon à la 
cour est telle que les courtisons 1oullgnent 
avec méchanceté que jamoi1 l'oncienne Rei• 
ne n'o eu autant d'autorité, 

Il en est même qui vont jusqu'à affirmer 
que, sons lui donner le titre de Reine, le Roi 
de Fronce songerait à épouser secrètement 
la marquise de Mointenon, si ce n'est déià 
fait. Malgré toutes les enquêtes de nos re­
porters à Paris, cette nouvelle n'a pu être 
confirmée. 

LES JUIFS 
chassés 

des colonies françaises 
(Paris) - Par un édit du 30 

septembre dernier, le Roi de 
France ordonne que tous les 
Juifs soient chassés des colo­
nies de la couronne. 

Toutes les colonies regrette­
ront, comme nous, ce geste 
malheureux. Ce n'est pas par 
la ségrégation raciale qu'on fe­
ra la grandeur des contrées nou­
velles. 

J.ES SEIGNEURIES 
Les comparaisons entre les deux 

rer:ensements nous perme/lent de 
faire certaines constatation5. Ainsi, 
de 1681 à 1683, il y a eu diminution 
du nombre de fusils, de chevaux et 
d'ânes. En 1681 : 1810 fiisils, 78 che­
t'aux et 16 ânes. Cette année, 1745 
fusils et 46 piMolets, 56 chevaux et 
15 ânes. Quant aux cochon~. leur 
nombre ne cesse d'wigmenter. Il est 
présentement de 2,330. 

Quelques gronds seigneurs possèdent un 
bon nombre de damestiquH. Voici quelques 
données stotiitiques fourniH par le dernier 
recensement: 

domestiques Arpents 

Jacques le Ber 12 
Seigneur de Beauport 9 
Villeroy 7 
Seigneur de Sorel 7 
Baron de Portneuf 4 
Pierre de Soint-Ours 

150 
125 
150 
150 
60 
,o 

Ajoutoni, pour donner quelques points de 
comporoison, que les Ursulines possèdent 
200 orpents de terre en valeur, l'Hôtel-Dieu 
de Montréo1 100 orpents, les Soeurs de la 
Congrégotion 150 arpents. 

Les seigneurs ci-haut mentionnh ont ou­
tant de succèi dons le commerce que dons 
l'ogriculture, et font un peu exception, En 
effet lo pluport des outres seigneuries iont 
trés peu peuplées, même ii leur1 propriétoi­
res vivent convenoblement. 

Aux obsè~ues de la Reine de France ... 

BOSSUET 
célèbre l'incomparable piété 

de MARIE THÉRÈSE 
Paris - "Qu'il est rare, chrétiens, qu'il est rare, encore une fois, 

de trouver cette pureté parmi les hommes l Mais surtout, qu'il est rare 
de la trouver parmi les grands !" 

C'est en ces termes que Mon1eigneur 801-
suet, évêque de Meaux, o 1olué la vertu de 
la Reine de Fronce dans l'oroilon funèbre 
qu'il lui o consacrée le 1er septembre der-
nier. 

Prononcée à Saint-Deni. en présence de 
Monseigneur le Douphin, l'oroison funèbre 
de Bossuet est toute entière consocrée aux 
éminentes vertus de cette Reine. L'Evêque de 
Meoux vo jusqu'à dire: "Sa vie et 10 mort, 

également pleines de sointeté et de grôce1, 
deviennent l'instruction du genre humain. 
Notre siècle n'en pouvait recevoir d1 plus 
parfaites, porce qu'il ne voyait nulle port 
dons une si haute élévation une poreille pu­
reté" 

Tou1 les assistonts étaient d'ailleurs una­
nimes à regretter lo Reine de France. Aprh 
l'oraison fun~bre, nous en entendîmes plu• 
sieurs remorquer jusqu'à quel point Marie-

1683 

DOU~LE . 

DEUIL 

POUR ' 

LA FRANCE 

(Coll. Full~r Fder, N,Y.) Larfillière 

Mgr BOSSUET 

Thérèse avait été un modèle de douceur, 
de piété, de sainteté. Son souvenir n'est 
pot près do s'effacer de la mémoire des 
familiers de Versalllea. 

Plusieurs militaires soutiennent que, 
n'eût été la ceinture de forteresses 
que Vauban a établies sur les fron­
tières de la France, celle-ci aurait été 
envahie. 

Après une série ininterrompue de 
succès militaires, les troupes de Louis 
XIV étaient fatiguées et devaient fai­
re face à une coalition de plus en 
plus forte. 

J.A "CEINTURE" 
DE VAUBAN 

Connaissant la situation, les forces 
impériales jointes aux armées des 
Pays-Bas et de l'Espagne voulaient 
envahir la France. Seules les impo­
santes forteresses placées par Vau­
ban à tous les points clés des frontiè­
res les ont empêchées d'agir ainsi. 

On sait que Sébastien Le Prestre de 
Vauban est, depuis 1677, le Commis­
saire Général des Fortifications du 
Royaume de France. Agé de cinquan­
te ans, ingénieur, il est dans l'armée 
depuis vingt-cinq ans. Il s'est tou­
jours spécialisé dans l'attaque des 
forteresses dont on dit qu'elles ne peu­
vent lui résister. 

cet~a~e d1! ~u::sraa~:n:iJes~tugl~~ 

Ït~r:stdj~gi~rr~;:~~bl~~~ha~! Fo~~ 
teresse est originale, adaptée au ter­
rain environnant, munie de nombreux 
glacis et contrescarpes, immense et 
solide. .,. , .,,. Vauban a littéralement couvert les 
frontières françaises de ces puissan­
tes forteresses. Ce bouclier, la "cein­
ture" de Vauban, met la France à 
l'abri de toutes surprises militaires. 0 Seufes /es imposantes forteresses . .. ,, (A. Ph. F.) 

LE ROI D'ANGLETERRE 
SE FAIT 
MÉDIATEUR 

Charles Il d'Angleterre, renommé à trovers toute l'Europe pour son sens des com• 

promis et son équilibre diplomotique, sert cactuellement de m,diateur entre 111 puinonces 

evrop,ennes qui s'affrontent dons les Poys,•Bos. 

On soit que le Prince Guillaume d'Oronge 
o obtenu, pour lo Hollonde, l'appui officiel 
de la Suède, de !'Empereur d'Allemogne, de 
plusieurs princes ollemands et du Roi d'fa. 
pogne contre le Roi de France qu'appuie 
Frédéric Guillaume 1er, l'éledeur du 8ron­
debourg. 

A Paris, on ne croit po1 que la mé­
diation de Charles Il d'Angleterre portera 
beaucoup de fruits. On explique avec jus­
tesse que c'est à lo demande de Louis XIV 
que Charles 11 o offert sa médiotion. Or 
Louis XIV ne semble vraiment pos disposé 
à signer la poix. 

li semble que lo médiotion du roi d'An­
gleterre ne soit pour le roi de Fronce qu'une: 
trêve qui lui permette de refaire ses forcei 
et de préporer une nouvelle ottaque contre 
les Poys-Bos. 

GéNIE OU 
AVENTURIER 
DES FINANCES 

COI.BERT 
meurt à Paris 

Poris - le plus fidèle 1upport de la pali­
tique de Louis XIV, Jean-Baptiste Calbert, 
est mort èi Porit ou mois d1 septembre. Ja­
mai1 homme ne fut, à sa mort, le sujet d'aus­
si violentes discu11ion1, 

Beaucoup de gens affirment que Colbert 
a fait, au service de la France Il de son 
Roi, un travail monumental. On rappelle 
qu'il a liquidé les den.1 de l'Etat, indus­
triolilé la r,once, r,organi16 son système 
routier, encovrog, les sciences, les lettres et 
-les ort1, et mis sur mer une marine qui 
foit l'ergueil du royaume. 

Mois, au moment de mourir, le mini1tTe 
qui, si brillomment 11mble-t-il, remit sur 
pied les affaires de l'Etat, loinait à s" suc­
cesseurs une fortune con1id6rable, On ,vo­
lue cette fortune à 10 millions de livrM. 
La populoce de Paris pense que cette fortune 
a ét' malhonnitement soutir6e dn coffres de 
l'Etat. C'est pourquoi on a été 1,moin de 
"ènes disgrocieuses lors dH funérai1111 du 
ministr6.. Plusieurs p111onnn ont insult' le 
cercueil transportant 111 restes de Colbert, 

Colbert fut-il un génie dff finances et de 
l'admini1trotion ou un simple d'prédatevr 
qui •'nt enrichi au .. ,vice du royaume? Il 
serait peut...atre plus simple de dire que cet 
administroteur hors-pair tout en meHont de 
l'ordre dons ln finances du royoume a su, 
ouui brillamment, orgoni1er les sienn11, 

IÉCIHOS 
DE 

L'ACADnE 
-Un fils des Trois-Rivières est devenu, le 
5 août dernier, gouverneur de !'Acadie. Il 
occupait le poste d'administrateur du mê­
me endroit depuis 1678. Michel Le Neuf 
de La Vallière est le fils de Jacques de La 
Potherie, ancien gouverneur des Trois-Ri­
vières, Il est l'époux de la fille de Nicolas 
Denys, un des pionniers de l'Acadie. Le 
sieur de La Vallière a reçu de Frontenac 
la Seigneurie de Beaubassin. 
-Deux habitants de Port-Royal, Pierre 
Melançan et Pierre Terriau, ont décidé, ü 
r a quelques années, d'aller s'établir aux 
Mines, lieu appdé aussi la Grand-Pré. 
Depuis la date de leur arrivée, 1683, plu.­
sieurs nouveaux calons sont venus J'établir 
dans cette région. 
-Pentagouet se remet avec peine de l'at­
taque de corsaires angJo.hollandlWl de 1674. 
Lors de l'attaque du fort, M. de Chambly 
fut blessé d'un coup de mousquet et amené 
prisonnier à Boston. Le gouverneur de l'é­
poque, le Comte de Frontenac, dut payer 
une rançon pour permettre à Chambly de 
retrouver sa liberté. Actuellement, l'ex-gou­
verneur de l' Acadie est devenu celui de 
Grenade et de la Maninique. 

UN GRAND COMPOSITEUR 
.r. .h--

L'éminent musicif'n anslais HENRY PUR­
CELL vient de composer douze nouvelles 
sonates: entre autres la brillante GOLDEN 
SON AT A dont nous publi.ans les premières 
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ÉDITORIAL 

UNE POLITIQUE AVEUGLE 
La politique coloniale de la Métropole en Nouvelle­

France, depuis dix ans, est une politique qui oublie les 
réalités les plus fondamentales de notre contexte politico• 
économique. 

La France possède ici un empire immense. De l'Est 
à l'Ouest, du Nord au Sud, nos découvreurs ont mis à sa 
disposition un territoire à la superficie incroyable et aux 
richesses incalculables. Mais un territoire ne vaut rien 
s'il n'est pas occupé, s'il n'est pas mis en valeur. 

Déjà Talon avait compris l'urgence de faire de la 
vallée du Saint-Laurent le coeur de cet empire. Pour y 
parvenir, il obtint des colons, une riche main-d'oeuvre 
spécialisée, il organisa l'exploitation des matières pre­
mières, il planüia l'agriculture. Il entreprit ensuite de 
solidement relier ce coeur à toutes les parties de l'Em­
pire de manière à ce que celui-ci devienne un tout orga­
nique bien articulé, capable de vivre et de se défendre. 
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encourage toujours la venue des colons en Nouvelle-Fran­
ce, mais il soutient que celle-ci doit elle-même faire sa 
publicité dans Ja mère-patrie et se charger du fardeau 
pécuniaire que représente l'immigration. C'est méconnai­
tre totalement Ja situation financière dans laquelle nous 
nous débattons actuellement. 

Le Roi encourage le développement de l'agricuJture, 
il demande qu'on développe l'industrie, mais toujours avec 
les moyens du bord. Or ceux-ci sont complètement inexis­
tants. La Nouvelle-France ne peut pas se développer vrai­
ment sans de larges infusions d'hommes et de capitaux 
venant de la Métropole. L'attitude négative de la Cour 
de France à ce propos manque du réalisme le plus élé­
mentaire. 

Il faudrait encore établir de solides chaines défensives, 
des routes, des établissements ruraux entre la vallée du 
Saint-Laurent et les différentes parties de l'Empire. Il 
faudrait surtout fortifier les portes d'entrée du Saint-Lau-
rent : Terre-Neuve et l' Acadie. Or Terre-Neuve est lais-
sée aux Anglais qui s'y établissent à qui mieux mieux et 
l' Acadie vivote pauvrement faute de cette route que Ta-
lon réclamait entre Lévis et Plantagouet et qui ne fut 
jamais construite. 

Il résu1te de tout cela de belles paroles d'encourage­
ment venant de la Cour de France mais aucune politique 
vraiment apte à lancer la Nouvelle-France dans la voie 
du développ~ment qui lui permettrait de vivre. Et pen­
dant ce temps, les colonies de la Nouvelle-Angleterre 
grandissent dans un merveilleux élan de vie. Leur popu­
lation atteint déjà les 200,000 habitants. Et nous sommes 
10,000. Qu'adviendra-t-il de nous si un jour, étouffant 
dans leur étroite plaine des bords de l'Atlantique, ils dé­
cident de s'ag~andir aux dépens de nos territoires ? 

ROME 

J /_ le Pape Innocent XI s'effare• 
y r,ar tous les moyens de pr,server 

l'a1,1torit, pontificale contre les 
exigences fransaises. Tout 111 

rnointenant la libert, de Rome, il 
essaie de ne pas briser totalement 
les liens avec Paris, 

QUEBEC J _/, Tout en travaillant à préserver 
y :es droits de son frère à lo suc­

cession, le Roi Charles Il s'est of­
fert comme médiateur entre la 
Fronce et la Hollande. Mois à l'in­
térieur, les difficultés vont crois­
sant entre le Roi et son peuple. 

j _,,,,,,,,,,,,,, Il semble que l'hiver, à Qu,bec, r se passera à pr,parer la grande 
expédition contre les Iroquois, pr'­
vue pour le printemps prochain, 
La polftique commerciale du gou• 
verneur La Barre, qui mécontente 
tout le monde, ne l'aidera pas 
dans cette entreprise. 

PARIS 

J ~• Les deuils se sont obattus sur lo 
y ~our de France. Lo disparition de 

Colbert et de lo Reine Morie-Thé­
rèse sont deux pertes irréporable1. 
Vauban et Louvois sont les minis­
tres qui mènent désormais. Lo lut­
te cantre Rome demeure très vive. 

BERLIN 

J ~ L''lan donn, à la Prusse et au 
y ~randebourg par le grand "ec-

teur fr,d,ric Guillaume n'est pas 
prit de cesser. L'activit, ,conomi­
que et industrielle de Berlin Hl 

actuellement aussi remarquable 
que celle des grandes villes de 
Hollande il y a vingt-cinq ans. Les 
immigrants de toute religion con­
tinuent d'affluer. 

ÇA SENT MAUVAIS DANS LA FOURRURE! 

KANADÂ 

,.,. 

N.D.L.R. - Nous publions sous cette rubrique 
les lettres que nos lecte11rs veulent 
bien no11s adresser. Il va sans dire 
que les opinions émises par nos lec­
te11rs ne sont pas nécessairement 
celtes du journal. 

• Traverser l'Atlantique 
n'est pas si pénible 
Monsieur, 

Je suis surpris que le voyage du nouveau, monde puisse tant effrayer ceux qui 
sont obligés de le Jaire, car je vous jure de bonne foi qu'il n'est rien ,nqin.s que ce 
qu'on imagine. Il est vrai que la course est un peu lon&ue, mais l'espérance de voir un 
nout'eau pays ne permet pas qu'on s'ennuie en chemin. 

Je n'ai trouvé rien de déwgréable dans cette traversée si ce n'est quelques jours 
de tempête sur les écores du banc du Terre-Neuve, où les vagues sont effroyables 
pour peu de vent qu'il Jasse. Notre frégate reçut quelques coups de mer, mais comme 
ces accidents sont ordinaires pendant le cours de cette navi,gation, les vieux navisa• 
teurs n'en Jurent point émus. Il n'en fut pas de même à men égard, car n'ayant jamaü 
fait de voyages de long cours, j'étais si surpris de voir les flots s'élever jusqu'aux nues 
q1U je fis alors plus de voeux à Neptune que le vaillant Idoménée lorsqu'il pensa pé• 
rir au retour de Troie. 

BARON DE LA HONTAN 

Au port de Québec, le 8 novembre 1683. 

• Un peu de décence, Mesdames! 
Monsieur le rédacteur, 

Vous ne sauriu uous imaginer, monsieur le rédacteur, dan.t quel étal d'agita­
tion sont encore quelques-unes des grandes dames de notre ville. Elles n'ont pas digéré 
la verte semonce que leur a servie l'évêque de Québec au sujet du vêtement et de la 
coiffure que doivent porter les chrétiennes. 

Depuis quelques années, nolt.l' avions fimpression d'assister à un déshabülase 
prosressif. Il étai,$ temps d'y mettre un hola ! On en était rendu à un point tel que 
des femmes qui se veulent grandes dames se présentaient à féglise les bras, les épaules 
et parfois même la gorge, presque nus, couverts seulement d'une toüe transparente. 

Mgr de Laval a parlé aussi de celles qui s'approchai.ent de la table sainte la 
téte découverte "ou qui n'est couverte que de coiffes transparentes, et les cheveux 
frisés d'une manière indigne d'unt' personne chrétienne". Il a bien fait de défendre 
à toutes de se présenter ainsi à féglise. Nous approuvons aussi la défense qu'il a faite 
aux prêtres de recevoir aux sacrements ce genre de personnes. 

Tl est temps que notre ville se ressaisisse. 

UNE PAROISSIENNE DE QUEBEC 

LE MISSISSIPI 
EXPLORAT'IOHS 
······1•7J_111.~..tt..J.tJ;,t 
IIIIIIIIIUll 1UZ-La Jalla UNE 

~, .VEDETTE 
~;e, DISCUTÉE 

Québec - La découverte des bouches du 
Mississipi par Cavelier de la Salle, l'année 
dernière, remet en lumière le voyage des 
pionniers Jolliet et Marquette, il y a dix 
ans. 

Il nous o été donné de rencontrer le sieur 
louis Jolliet, le 22 novembre dernier, au 
sortir de la réunion d1,1 Conseil Souverain. 
Nous en avons profité pour demonder ou 
survivant de l'expêdition de 73 des détails 
sur ce voyage. le sieur Jolliet o commencé 
d'abord par rendre hommage au père Joc­
ques Morquette, décédé le 16 moi 1675. Il a 
loué le couroge du Jésuite porti fonder une 
mission chet les Koskokios. 

Bien que Talon fut l'instigateur de ce 
voyoge, Jolliet, Marquette et leurs cinq com­
pagnons fronçois durent financer eux-mê­
mes les frais de l'expédition ovec les profits 
de lo troite des fourrures. Notre norroteur 
et ses compognons, après un hiver poné 
dans lo région des Grands lacs, troversèrent 
le lac Michigan, remontèrent la rivière oux 
renards et entràrent dons un poys inconnu 
des Européens. le 15 juin, ils atteignirent 

JOLLIET REÇOIT 
PRINCIER UN CADEAU 

Québec - Le sieur Louis Jolliet 
vient de voir son travail d'exploration 
récompensé par le Roi. En effet, son 
voyage au pays des lllinois ~t l'expé­
dition à la baie d'Hudson lm ont mé­
rité l'octroi de l'île Anticosti, soit un 
territoire de deux millions et demi 
d'arpents. 

En plus d'être devenu seigneur 
d'Anticosti, en 1680, Jolliet peut y 
faire des établissements de pêche de 
morue verte et sèche. Il peut y re­
cueillir les huiles de loups-marins et 
de baleines et aussi faire commerce 
avec les îles d'Amérique. 

L'année précédente, le 10 mars 
1679 le découvreur du Mississipi et 
son 'beau-père, Jacques de Lalande, 
avaient reçu, en concession, les îles 
et îlets de Mingan, sur la côte nord. 

La proximité des possessions de 
Jolliet avec le domaine du Roi lui a 
amené non seulement des tracas, 
mais aussi des poursuites judiciaires. 

Certain, se rappellent avec nostalgie Je temps où 
un jeune clerc touchoit avec brio l'orgue de l'égli­
se paroissiale de Québec. Cet étudiant au collège 
des Jésuites ,tait consid,r,, même pendant ses 
études, comme un "officier de musique". Il ensei­
gna aussi la musique 1.1ux autres élèves. Bien des 
paroissiens aimeraient le voir encore au clavier de 
l'orgue apporté dans la ville de Québec par Mgr 
de Laval, en 1663. Mo!heureusement (ou heureuse­
ment, pour d'autres) le musicien est devenu un per• 
sonnage célèbre par ses explorations. le sieur louis 
Jolliet a, hélas, quit!' trop tôt la musique. 

QU'EST 
DEVENU 

LE 
MUSICIEN? 

COMMENT AGRANDIR LA 
Québec - Bientôt, le développement de la 

basse-ville sera retard, par suite du manque 
d'espace. Un jeune hydrographe de 32 ans, 
Jean-Baptiste-Louis franquelin, vient de fai. 
re parvenir au marquis de Seignelay un 
mémoire contenant un proiet formidable. 

De concert avec l'intendant de Meulles, 
franquelin propoM de rendre habih1bles les 
terres qui se découvrent à mar,e bane. 

Il s'agirait pour cela de construire une di­
gue ou une muraille de douze pieds de 
haut. la base du mur aurait huit pieds d',i... 
paisseur, mais on réduirait à trois pieds, 
au sommet. Lo longueur totole de cette di­
gue serait environ trois cent quatre-vingts 
toises. 

l'espace ainsi asséch, augmenterait du 
tiers la superficie actuelle de la basse-ville. 

l'embouchure de la rivière Meskousing ou 
Wisconsin, puis ils commencèrent à descen­
dre le Mississipi. Jolliet dit que c'est vers 
cette époque qu'ils s'orrêtèrent dons un vil­
lage des Péorios, village qui comptoit en­
viron 300 cobanes, En cours de route, on 
remarqua lo présence de deux mines de 
fer. 

Après plusieurs jours de navigotion, le 
groupe s'arrêta ou villoge de Quopaw. lis 
étaient, 6 ce t endroit, à environ dix jours 
de l'embouchure du fleuve. la distonce par• 
courue atteignoit 1,700 milles. Il fallait son­
ger ou retour. 

Un épisode malheureux termina le voya­
ge' 

"En m'en revenant, nous dit Jolliet, ét011t prêt de débarquer au Mont Royal mon 
canot tourna, et je perdis deux hommes et ma cassette où étaient tous mes papiers et 
mon journal avec quelques raretés de ces pays si éloignés. J'ai beaucoup regret d'un petit 
esc/are de dix ans qui m'amit été donné en présent. Il était doué d'un bon naturel, plein 
d'esprit, düigent et obéisront : il s'expliquait en français, commençait à lire et à écrire. 

"Je Jus sauvé après ai;oir été quatre heures dans feau, après avoir perdu la vue 
et la connaissance pnr des pêcheurs qui n'allaient jamais en cet endroit, et qui n'y auraient 
pas été si la Sainte-Vierge ne m'avait obtenu cette grdce de Dieu, qui arrêta le cours de 
la nature pour me tirer de la mort." 

Depuis ce temps, le sieur Jolliet a effectué un outre voyage , mois cette fois dans une 
direction différente. Il s'est rendu, il y a quatre ans, jusqu'à lo baie d'Hudson. Il rencontra 
même des Anglois qui le reçurent fort bien. 

LA 
RENAÎT 

À QUÉBEC 

BASSE - VILLE 
DE SES CENDRES 

Québec (DNC) - Notre ville se remet lentement du terrible incendie qui, l'année der. 
nière, détruisit presque de fond en comble toutes les constructions de la basse-ville. 
Grôce ciux secours financiers du sieur Aubert de la Chesnaye, plusieurs ont pu commencer 
la reconstruction de leur demeure et de leur magasin. Certains mime ont tout bôti à neuf. 

Québec connut ce jour sinistre, le 4 août 
1682. Vers les dix heures du soir, l'on vit 
une flomme immense rougir le ciel. le lieu­
tenont civil et criminel de l'endroit, le sie1,1r 
René-Louis Chortier de lotbinière, qui de­
meuroit en le. houle-ville, fit immédiotement 
avertir les charpentiers. le tOC$in, à ce mo• 
ment, sonnai! l'olorme. Tous se précipitèrent 
par la côte du mogosin. 

le feu avoit déjà consumé la maison d'E­
tienne Blanrhon et les flommes attoquoient 
celle de Philippe Nepveu. En un rien de 
temps, l'élément destructeur o franchi la rue, 
el c'est ou tour du mogosin, qui opportenait 
au~ pères j.!,suites, de subir l'onout des 
flammes. le lieutenant civil crioit en vain 
d'aller quérir de l'eau; personne ne bou­
geait, tellement on était figé de froyeur. 
Afin d'enrayer le feu, les charpentiers com-

BASSE - VILLE 
On pr,voit même la construction d'un épe­
ron où on pourrait monter , vingt pièces de 
canon. Le montant des dépenses devrait at­
teindre trente mille livres. 

l'intendcint est prit à d,frayer lui-mime 
le coût de construction. Mais, en retour, il 
voudrait obtenir un arrit le mettcint en pos.­
senion de toutes les terres non conc,d,es 

mencèrent à abattre les maisons avoisinan­
tes. Mois ce fut en voin. 

lorsque l'on réunit à contrôler les flom­
mes, il était plus de quotre heures et de• 
mie du malin , Cinqoonte-trois maisons 
avaient été détruites. Comme la plupart 
des magosins étaient construits dans celle 
portie de lo ville, les pertes furent énormes. 
D'ailleurs, plusieurs cours étoient remplies de 
bois prêt pour lo construction. Bien peu d'ha. 
bitants ovoient pu sauver une portie de leurs 
meubles. Heureusement, grôce à la sympa­
thie des gens de lo haute-ville, ceux qui 
ovoient tout perdu furent habillés et logés 
pendant un certoin temps. Il faut remarquer 
lo chorité des religieuses de l'Hôtel-Dieu de 
Québec qui hébergèrent plusieun malheu-

les autorités devraient enoyer de préve­
nir de telles conflogrolions. 

DU TIERS ? 
ou non bôties ,11 versement de dix mille li­
vres et l'entrée franche de trente tonneaux 
de vin et de quinte tonneaux d'eau-de-vie 
pour les ouvriers. 

Lo ,,organisation actuelle de la basse­
ville, pcir suite de l'incendie de l'ann,, der• 
nière, serait de beaucoup simplifiée par cet• 
te augmentation de territoire. 



NDLR-A la demande des ou• 
torités de lo Colonie, nous re­
produisons ci-denous certains 
articles des règlemenh géné­
raux, approuvés le 11 moi 
167tJ, et qui restent toujours 
en vigueur, Personne ne pour­
ra plus dorénavant invoquer 
l'ignorance des lois. 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
POUR LA 
POLICE 

e Premièrement - Il sera désigné un lieu plus commode dan, la Houle ou la Basse-Ville 
de Québec, pour y établir un marché le plutôt que foire se pourra, qui se tiendra 
deux fois la semaine, à savoir les mardi et vendredi, dans lequel tous les hobitanb 
qui ouront quelques grains, volaille, gibier et autres denrées à vendre pourront les 
y porter. 

• Il. Défenses sont faites à tous les habitants soit de cette ville ou de la compagne de 
porter dons les moisons portieulières des volailles, gibiers, oeufs, beurre et outres 
menues denrées, sons les avoir auparavant exposées en vente aux jouu de marché, 
iusque à onH heures du matin, sons toutefois ôter lo liberté oux bourgeois de cette 
dite ville d'aller dons les moisons de la campagne ocheter co qui leur sera nécessoire. 

• VI. Il est enioint à toutes penonnes qui feront bâtir à l'avenir des maisons en cette 
ville, d'y foire des latrines el privés, afin d'éviter l'infection et la puanteur que ces 
ordures apportent lorsqu'elles sont dans les rues, et qu'il on sera fait aux moisons qui 
sont de présent bâties, si le lieu de leur situation le permet, et en cos qu'il ne fut pas 
ponible d'en foire, les propriétaires et les locataires demeuront dons lesdites maison1, 
seront tenus de netloyer tous le, matin1 le devant de celles-ci, sous peine d'omende 
arbitraire. 

e VII. Tous propriétaires ou locataires qui occupent des moisons en cette- ville, nettoye­
ront à l'avenir les rues de devant leur logis pour en foire transporter les immondices 
en un lieu qui n'incommode pos, n'en souffront aucunes dons les dites rues, sous 
peine d'amende arbitraire. 

• VIII. Défense à toutes personnes de garder des fourrages dons leutJ maisons, en lieux 
susceptibles du feu, particulièrement en la bosse-ville de Québec, ni de nourrir aucuns 
bestioux dans la dite bosse-ville pendont l'hiver, èi cause des occidents du feu ... 

• IX. lt est fait défense oux hobitants de cette ville de Quèbec de jeter ni souffrir que 
soient jetés ou mis des pailles, fumiers, et toutes outres choses dons les rues qui pour­
raient être susceptibles du feu, à peine de dix livres d'omende contre ceux devont le 
logis desquels ils seront trouvés. 

e X. Pareilles défen5es à toutes personnes de prendre du tabac (c'est-à-dire: fumer), 
ni porter du feu dons les rues de cette dite ville sous peine de punition corporelle. 

e XI. Tous propriétaires des moisons de la houte et de lo bass►ville qui n'auront pas 
de sorties oux combles de leurs moisons pour oller ou haut de leurs cheminées, seront 
tenus, de mettre et entretenir une échelle oppuyée sur le toit de chacun leurs moisons, 
ofin qu'on puisse monter sur les combles de celles-ci, et les obottre si besoin est, en 
cos d'incendie. 

e XII . Au premier coup de cloche, chaque hobitont et les personnes qu'il aura che: lui, 
capobles de rendre service, sortiront de leurs moisons pour se rendre ou lieu où le 
feu sera allumé, chargé d'un sceau ou choudière, sous peine de châtiment. 

• XV. Il est enjoint à tous les bouchers que, lorsqu'ils tueront des bêtes en cette ville, 
d'emporter à l'instant tout le song et immondices pour empêcher l'infection que cela 
pourrait couser, sous peine de dix livres d'amende. 

e XVI. Et, parce que, sous prétexte de tenir cabaret, quelquefois des personnes de mou· 
voise vie pour avoir lieu de subsister et d'entretenir leurs débouches, souff!ent dons 
leurs maisons des scandales publics, il est défendu à toutes personnes de tenir coboret 
et mettre serviette che: eux, excepté à ceux de qui la probité sero connue et qui en 
auront permission par écrit sur te certificat de leur bonne vie et moeurs. 

e XVII. Défense à tous les cabaretiers de ce pays de prêter ni foire crédit aux fils de 
famille, soldats, volets, domestiques et outres, ni de prendre d'eux ~ucun gage, comm_e 
ovni de donner à boire la nuit passé neuf heures du soir, sous petne d'amende arbi­
traire et de perdre leur dü, lesquels cabaretiers n'ouront oucune oction contre qui que 
ce soit pour dépense de bouche, conformément aux anciennes ordonnances. 

• XXVII. Ceux qui ouront des chardons sur leurs terres les couperont ou feront couper 
Q lo fin de juillet de chaque onnée, même dons les chemins qui pallient ou devant ou 
dons leurs terres, à peine d'amende arbitraire. 

Pour échapper 
Il. DEVIENT 

à la corde, 
BOURREAU 

Québec - Certoins métiers ne trouvent pos focilement d'adeptes. Et, dans 
notre ville un des moins courus est certes celui d'exécuteur des grondes oeuvres, 
Pour rem~lir ce poste devenu vocont par lo mort de Jcicques Doigre, en 16BO, le 
Conseil Souverain s'est vu dons l'obligotion de l'offrir à un condamné à mort. 

Jean Rottier dit Dubuisson, olors 
qu'il était domestique du sieur Cre­
vier, seigneur de Saint•François-du· 
Loc, ossossino la fille de Pierre Couc, 
nommée Jeanne et âgée de vingt ans. 
A l'issue de son procès tenu aux Trois­
Rivières, il fut condamné à être con­
duit èi Saint-François, attaché à la 
potence, puis pendu et exposé pen• 
dont vingt•quotre heures. Le condom­
né, à ce moment-là, fit oppel au Con• 
seil Souverain. le plus haut tribunol 
du poys, un on plus tard, soit le 31 
décembre 1680, rejetait l'appel de Rat­
tier. 

Pour exécuter la sentence de pen· 
daison, on eut à résoudre un problè• 
me important , il n'y ovoit plus de 
bourreou. On plaça donc le condom• 
né en foce d'un dilemne , ou rester 
en prison jusqu'à la nomination d'un 
nouvel exécuteur des houtes oeuvres 
ou accepter le poste de bourreau. 
Point est nécessaire de vous dire que 
Rottier a accepté le poste qu'il occupe 
encore de nos jours. Malheureuse• 
ment, ce sauvetage in extremis o ses 
mauvais côtés puisque quotidienne­
ment on voit des habitants de notre 
ville insulter l'épouse et la fille du 
bourreau. 

AUGMENTATION DE SALAIRE 
POUR LES OFFICIERS DE JUSTICE 

Québec (DNCJ) - Plusieurs officiers de justice, tont iuges, notoires royaux 
qu'huissien et sergents, ont monifesté leur mécontentement ou sujet des toxes 
versées pour l'exercice de la justice. lis affirmaient que les toux de la Nouvelle­
fronce étaient de beaucoup inférieurs à ceux de Paris, Pour remédier à cet étot 
de choses, So Majesté o promulgué un édit por lequel il fixe les taxes. 

Cet édit, insinué au Conseil Supérieur le 12 moi 1678, stipule, entre outres. 
qu'un juge royal, pour le civil, recevra 8 sols pour l'audition de choque témoin, 
lorsqu'il fero enquête. S'il y o interrogatoire, lo taxe est portée à 1 livre, 4 sols. 

L" notoires royaux ont vu ouui, par le mime Octe, fixer le montant qu'ils 
peuvent exiger pour l'exercice de leurs fonctions: pour une obligotion ou une quit. 
tance en dessous de vingt livres, S sols; pour choque rôle en parchemin, 1 livre; 
pour un inventoire, 1 livre par heure. 

Cette fixation des prix n'o pos été donnée à titre de suggestion, mois elle 
est obligatoire pour tous, 

e XXX. Tous les Souvages subiront les peines portées par les lois et ordonnances de 
fronce, pour le vol, meurtre, rapt, ivresse et outres foutes, ce qui sera signifié oux 
principaux de choque notion à la diligence du Procureur Général. 

• XXXII. Défense à toutes personnes de donner retraite, ni favoriser les filles et femmes 
de mauvoÎ5es vie, maquereaux et maquerelles, sous peine de punition, conformément 
oux Ordonnances, lesquelles dites putains, maquereaux et maquerelles 141ront chôtiés 
suivont lo rigueur de celles-ci. 

e XXXIII. Défense auui à tous les vogobonds de l'un e.t de l'outre sexe de demeurer et 
s'habituer en cette ville et banlieue, sons ouporovant avoir donné déclaration du sujet 
de leur étobliuement, et obtenu pffmission dudit Lieulenont Général et Procureur du 
Roi, sous peine d'en itre chassés et d'amende arbitraire, mime de punition <orporelle 
si le cos le requiert. 

• XXXIV. Il est foit défense èi toutes personnes se disant pauvres et nécessiteux de 
quêter et mendier dans cette ville et banlieue sons le certificat de leur pouvreté, signe 
por le juge ou le curé des lieux, contenant leur demeure, lequel sero présente audit 
Lieutenant général et Procureur du Roi, sous peine de punition corporelle. 

e XXXVI. Il est défendu expreuément à tous les sujets du Roi de quelque qualité et 
condition qu'ils soient, de blasphémer, jurer, et détester le Saint Nom de Dieu, ni 
proférer aucunes paroles contre l'honneur de lo très sacrée Vierge so Mère et des 
Saints, et que tous ceux qui se trouveront convaincus d'avoir juré et blosphémé le 
Nom de Dieu, de so Très Sainte Mère et d" Saints seront condamnés pour lo première 
fois à une amende pécunière selon leurs biens, lo grandeur et l'énormité du serment 
et blasphème, les deux tiers applicables à l'hôpitol des lieux, et où il n'y aura d'hôpitol, 
oux églises, et l'outre tiers au dénonciateurs; et si ceux qui auront été oinsi punis 
retombent à foire les dits serments, ils seront pour la seconde, tierce et quotrième fois 
condomnh O amende, double, triple et quodruple; pour lo cinquième fois seront mis 
ou carcan aux jours de fêtes de dimanches ou outres, et y demeureront depuis huit 
heures du matin jusque à une heure après-midi, et seront sujets à toutes injures et 
opprobes, et en outre condomnés à une grosse amende, Et pour lo sixième fois, seront 
menés et conduits ou pilori et auront lo lèvre de dessous coupée, et si por obstination 
et mauvaise coutume, invétérée, ils continuaient, oprès toutes ces peines, à proférer 
les dits jurements et blasphèmes, ils auront lo longue coupée toute juste, afin qu'à 
l'ovenir ils n'en puissent plus proférer, et en cas que ceux qui se trouveroient con­
vaincus n'aient pas de quoi payer les dites amendes, ils tiendront prison pendant un 
mois ou pain et à l'eau, ou plus longtemps, oinsi que les juges le trouve,ont plus à 
propos, selon la qualité et l'énormité des dits blasphèmes; et afin qu'on puisse avoir 
connaissance de ceux qui retomberont aux dits blosphèm"'s, sero foit régistte parti• 
culier de ceux qui ouront été repris et condomnés. Il est enioint à tous ceux qui auront 
oui les blasphèmes de les révéler oux juges des lieux dons vmgt-quotre heures à peine 
de soixonte sols d'amende, et plus gronde s'il y échet. Et c!ons les jurements dont on 
o ordonné ci-dessus les chotiments, ne sont compris les énormes blasphèmes qui res­
sentent l'infidélité et dérogent à lo bonté et grondeur de Dieu, et de ses autres attri­
buts, lesquels crimes seront punis de plus grondes peines que celles qui sont déclarées, 
ainsi qu'il sera jugé par les mogistrots, eu égard à leur ér.ormité. 

e XXXVII. Défense aux personnes de la Religion prétendue réformée de s'assembler pour 
foire l'exercice de leur Religion dans l'etendue de ce dit pays, sous peine de chôtiment 
suivant lo rigueur des Ordonnances, letquelles ne pourront 1-:iverner à l'avenir en ce 
dit pays sons permiuion, et que si quelqu'un y hivernait pour couse légitime, ils n'au• 
ront aucun exercice public de leur Religion, et vivront comme des Cotholiques sans 
scandale. 

LEMAIRE el BERTHOT 
assassinés par les Indiens 

Michillimokinoc - Personne n'osera blâmer lo sévérité du sieur Dulhut vis­
à-vis des coupables du meurtre de Jacques lemoire et de Colin Berthot. Ne pou­
vont punir toute lo tribu, il a foit orriter par M. de \o Chevrotière les deux qui 
paraissaient les meneurs et leur o fait cosser Ici tête, en présence d'environ 400 
Souvoges et de 42 Fronçois. Ces derniers travaillaient à l'érection de Koministigoyo 
et de Lci Tourette. 

Daniel Greysolon, sieur Dulhut, est 
un personnage bien connu de la ré­
gion des grands lacs. Il y a cinq ons, 
il a manifesté le désir de se rendre 
au pays des Sioux. En 1680, alor1 
qu'il explorait le Haut-Mississipi, il 
apprend que trois François, dont le 
père Hennepin, sont menés en escla­
vage par los Nodouessioux. Aussitôt, 
il entreprend de les délivrer et il y 
réussit. Malheureusement, les déci­
sions du gouverneur au sujet des cou• 
reurs de bois le forcent à revenir se 

justifier. C'est pour cette roison qu'il 
a dû se rendre en Fronce ou cours de 
l'année dernière. 

Dulhut a déjà formé le projet d'un 
établissement dans le poys de l'Ouest. 
La mort de Colbert et le rappel du 
comte de Frontenac semblent ovoir 
arrêté ses démarches. 

Le sieur de lo Solle nourrit envers 
lui une ardente inimitié. Lo participa• 
lion de Duluth à la saisie du fort 
Saint-Louis n'est pos la moindre des 
raisons. 

Notre Interview J 

avec WILLIAM PENN 
apôtre de la tolérance 

- Commenl expliquer l'importante conces• 
sion de 1681 ? 

"Je crois pouvoir expliquer cette pre­
mière concession de 1681 comme un rem• 
boursement de la dette de U6,000 contrac­
tée par le Trésor britannique envers mon 
père, ancien amifal au service de Sa Ma­
jesté." 

Benjamin We1t 

Plutôt que de repousser par le_s :1r,mes les premiers h~b\tants de l'actuel­
le Pennsylvanie, William Penn !i prefer.e _en, ach.e~~r le territoire_. Il a1 de plus, 
au cours du mois de juin, signe un t,ra1te d am!tle. avec les Indiens a ~hacka• 
maxon. Dans cette colonie, les relat10ns anglo-md1ennes sont très cordiales. 

UN JEU D'ENFANT ? 

LA PRISE DE BOSTON 
Québec (DNC) - On ne cesse de forger des pions de conquête. A croire certains de 

nos compatriotes, ce $erait un jeu d'enfant que de s'emparer de Boston, Monhotte ou 
Orange. D'après eux, ces villes seroient mol défendues et prêtes èi une soumission aux 
français. 

Il y a quatre ons, l'ex-intendant Duchesneau, à lo suite de ses prédécesseurs, faisait 
le bilan des établissements anglois. 

Pour lui, "Boston est une asse~ gronde 
ville qui n'est remplie que de morchonds 
dons laquelle on dit que quelques uns des 
complices de lo mort du feu Roi d'Angleterre 
se sont retirés. Le gouvernement 11st popu· 
loire, et c'est une république sous la pro­
tection d'Angleterre qui reconnait peu So 
Majesté Britannique. Elle o un Conseil Sou­
veroin qu'elle élit ouni bien que le Gou­
verneur, qui est annuel et qui néanmoins 
peut itre continué pour tout outcint qu'on en 
est 5otisfoit. Le général Leverett possède cet­
te charge depuis plusieurs cinn6es. C'est un 
vieillard peu copable de lo guerre." 

"Le port de cette "ille est ordinoirement 
rempli de quantité de vaisseaux mor• 
chonds". 

"Il y est arrivé deF•ui11 deux ou trois mois 
un fâcheux incendie. Le feu o consommé 
près de- deux cents moisons et mime plu­
sieurs voiueoux; on estime cette perte à 
3 millions." 

"Cette ville est peu fortifiée, ses habitants 
s'appliquent entière ment ou commerce et 
sont si peu propres ciux ormes que ces 
dernières années une poign6e de Souvoges 
les ont mis dons une si gronde désolation 
qu'ils ont été obligé• d'acheter la poix". 

"Il ne seroit pas; difficile aux Fronsois de 
ce poys de se rendre maitres de cette 
ville, oidés par les Sauvages qui ont encore 
beaucoup plus d'inclinotion pour recommen­
cer lo guerre, si on envoyait des vaisseaux 
de fronce pour brûler coux qui se trouve­
ront dons son port." 

En 16B1, deux ons plus tord, Duchesn11ou 
revenait à lo charge suggéront, cette fois­
ci, d'acheter les établissements onglais. Rien 
n'a encore ét6 fait de ce côté. 

Un 
de 

système 
postes 

Depuis assez longtemps, lu autorités de la 
plupart des colonies de la Nouvelle-Angleterre 
sont à la recherche d'une formule convenable 
pour l'expédition du courrier. 

Il y a une dizaine d'années, des relais avaient 
été établis enlre Boston el New York pour as­
surer la livraison des lettres et colis entre ces 
deux villes importantu. Malheureusement le re­
tour inopiné des Hollandais en 1673 avait com­
promis le maintien de cette liaison." 

C'est alors que le Massachusetts, et peu après 
le Connecticutt, s•a~sura les services de quel­
ques estafettes responsables tout spétialement 
des documents officiels. En 1677, le Massachu­
setts perfectionnait son système et fixait un 
prix pour le transport des lettres personnelll!S. 

Cet exemple a été suivi, cette année, par la 
Pennsylvanie. Ces deux colonies ont maintenant 
des "maîtres de postes" qui sont responsables 
des relais prévus pour les longues routes et 
';:iis. aussi vérifient l'affranc~issement des en-

En somme, un système "postal" {qu'on nous 
passe ce néologisme) prend fonne en Nouvelle­
Angleterre. 
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N.D.L.R. - M. William Penn fils est membre de la Société des Amis depuis 
pluûeurs années. Il a fait une partie de ses études en France. Le 4 mars 1681, 
le roi Charles Il le rendait maître d'un immense terriloire à l'embouchure du 
Delaware, ~oit entre le 40~ et le 43° de latitude nord. L'an dernier, cette con• 
cession a été augmentée par l'addition àe~ rives à l'ouest de la baie du Delaware. 

- Croyez-vous à l'importance des colo­
nies, M. Penn ? 

"Les colonies sont la sern.ence des na• 
tions. Créés et nourries par la sage solli­
citude du pays débonnaire, elles furent 
conçues comme les théâtres de la multipli• 
cation humaine et pour le bénéfice du 
commerce". 

- Quelle !Orle de gens s'établissent chez 
vous? 

"Comme vou.s le savez, je suis membre 
de la Société des Amis et j'ai, bien rinten­
tîon de Jaire de cette expérience coloni,ale 
une Sainte Expérience. La Pennsylvanie de­
viendra la terre de la parfaite tolérance 
et de la liberté. Notre constitution dit clai­
rement que nulle personne, à quelque mo­
ment que ce soit du présent ou du futur, 
vit,ant dans celtt province, qui confessera 
et fera profession de reconnaitre un seul 
Dieu tout-puissant comme le Créateur, le 
Soutien et le Régent du monde et qui, 
homme ou femme, se déclarera tenu, en 
conscience, de vivre en paix et quiétude 
sous I'autorité du gouvernement civil, ne 
sera, en aucun cas, lésée ou molestée pour 
ses conL·ictions et sa pratique. 

Depuis deux ans, la Pennsylvanie a sur• 
tout accueilli des Gallois, des Quakers de 
la vallée du Rhin et du Bas-Palatinat, d'au­
tres de cette même croyance d'origine ir• 
landaise ou anglaise. Je peux me vanter 

d'avoir conduit au coeur de I' Amérique ln 
plus belle colonie que jamais quiconque y 
ait menée de son propre chef. Dans moins 
de sept ans, je montrerai au monde une 
province égale à ses voisines dont f établis­
sement remonte à quarante anMes." 

- Au fait, ce territoire porte votre nom? 

"Oui et non. C'est plus justement la mé­
moire de mon père que ce nom de Penn­
sylvanie veut perpétuer, en même temps 
que souligner la beauté extraordinaire des 
forêts." 

- Pour terminer cette entrevue, dites.­
nous donc un mot de la capitale. 

"Plantée à finteT1Jalle des deux fleuves, 
le Delaware et le Schuylkill, règne la ville 
de I' amour fraternel. Les rues sont COU• 

pées à angle droit et se présentent sous 
forme de quadrillage. A ma propre deman­
de, on est à ériger une CITE RURALE, 
au milieu d'une magnifique verdure. Ja. 
mais Philadelph~ ne sera la proie des Jlam• 
mes, comme le fut Londres, par exemple. 
Chaque maison est sise au milieu de son 
lotissement de façon qu'il se puisse tron• 
ver, alentour, un turain pour Les jardins, 
le.~ vergers et les champs. De toutes Les 
cités qu'il me fut jamais donné de con, 
temple, en ce monde, il ne me souvient 
pas d'en avoir admiré de müux assise et 
de plus belle." 

La grande charte 
des libertés de New York 

" ... Toul homme libre votera sans distinction pour la représentation. Nul 
freeman ne sera arrêté que par le jugement de ses pairs, et tous les 
procès criminels se décideront par un jury de douze personnes. Nulle taxe 
ne sera imposée, sous quelque prétexte que ce soit, sinon du consentement 
de l'assemblée. Nul matelot, nul soldat ne sera logé chez les habitants contre 
leur volonté. La loi martiale est abolie et ne peut être rétablie. Nulle per­
sonne, faisant profession de croire en Dieu, par Jésus-Christ, ne sera, en au­
cune occasion, inquiétée pour différence d'opinion." 

Le colonel Thomas Dongan, catho• 
lique irlandais, arrivé à New York 
en août de celte année, était chargé 
de convoquer une aSliemblée géné• 
raie des délégués des trois arrondis• 
sements de Yorkshire, de ceux de 
New York, Harlem, Albony, Schenec­
tady, Esopus, Nantucket, P11moquid et 
le "Mortho's Vineyard". 

De son c3té, le président de l'at­
semblée, Matthias Nicolls, trovoillo 
largement à la préporotion de la 

• la Compagnie du Nord 

Chcirt~ des Libertés qui fut prête dès 
la fin d'octobre. Elle consacrait, d'une 
foçon générale, la liberté religieuse, 
la liberté de l'individu, 111 droit à 
l'Assemblée d'établir de nouvelles 1é­
gislation1 et de voter les imp3ts. 

Enfin, Dongon a complété son tro• 
vail de libération en soustroyant à 
l'autorité des "patrons" les territoires 
de New York et d'Albany qui vien• 
nent d'être érigés en municipalité. 

LA BAIE D'HUDSON NOUS APPARTIENT 
Radisson et des Groseilliers viennent de 

rentrer de la baie d'Hudson. L'expédition 
a été couronnée de succès. Nos deux hé­
ros rapportent en effet qu'ils se sont rendus 
maîtres des deux postes anglais et de deux 
navires. Le fort Bourbon a été réaménagé. 
On a même laissé entendre que des quan• 
tités énormes de fourrures y sont remi• 
sées. 

Assez curieusement, le gouverneur La 
Barre s'est montré très peu enthousiaste 
et il les a reçus très froidement. Pourtant 
Radisson et des Groseilliers ont enfin réa­
lieé un des vieux projets des La Chesnaye 
et autres d'a~surer è. la France le contrôle 
de la Baie d'Hudson. Il y a dix ans déjà ils 
amenaient le projet devant Frontenac qui 
préférait consacrer tout son 1ernps et ses 
énergies au lac Ontario. Il serait décevant 
que le nouveau gouverneur ne saisisse pas 
lui non plus l'enjeu que représente ce ri­
che territoire. 

La Compagnie du Nord, dont les bases 
ont été jetées, il y a deux ans, devra mainte• 
nant s'employer à fortifier ses positions. On 
sait que le capital de la dite compagnie 
approche les 200,000 livres. D'après des 
rapports non-officiels, Aubert de la Ches• 
naye aurait souscrit 22,268E, Le Moyne et 
Le Ber 21,000E, Hazeur 17,500E et Pachot 
10,370 livre3. Les quatorze directeurs ca• 
nadicns auraient déposé au total 120,700 
livres et les quelques messieurs intéressés 
de Paris environ 73,000. 

Ces directeurs, qui ne sont pas vraiment 
des actionnaires, ont tous des activités im• 
portantes en dehors de la compagnie et 
même de la traite. S'ils ont confié à la Com­
pagnie du Nord d'aussi fortes sommes, 
c'est qu'il!S considèrent l'entreprise comme 
des plus rentable!S. EHe le sera si les An­
glais sont tenus à l'écart de la baie d'Hud-
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SCANDALE DANS LA FOURRURE 

DE HAUTS fONCTIONNAIRES SONT IMPLIQUÉS 
À QUÉBEC 

LA CHESNAYE 
finance 
l'entreprise 

Chorles Aubert de Lo Chesngye, le grand 
financier de Québec, est le bailleur de fonds 
du Gouverneur dans ses transactions mol• 
honnites. 

le Sieur de Lo Chesnaye est connu de 
tous par les affaires qu ' il réunit, les riches­
ses qu ' il possède, l'argent qu'il contrôle. 
Hobitont la plus belle résidence de la bone­
ville, à Québec, il possède une flotte de 
voilie rs, plusieurs immeubles dons lo ville 
de Québec, diri9e lo Compo9nie du Nord, 
et possède un comptoir à Port-Royol d'A«i• 
die. 

le Gouverneur vient tout juste de lui con­
c, der une seigneurie de trois lieux; de terre 
sur lo Modowoska, proche de la Rivière 
Saint-Jeon, en Acodie. C'est encore à hii 
que Monsieur de Lo Borre vient de concéder 
les forts Frontenac et Saint-Louis des Illinois 
qu ' il a enlevés au Sieur de La Solle. 

Il ut inutile de vouloir oppr,cier lo for­
tune de Monsieur de La Chesnoye. Roppe­
Ions simplement qu 'en 1660 il pritoit 6,000 
livres èi la fabrique de Québec, qu'en 1663 
il s'occoparoit la Traite de Todoussoc moyen­
nant un loyer de 45,000 livres par année et 
enfin qu'en 1675, il louoit, de Jean Oudiette, 
tous les droits sur lo Traite de Tadouuoc et 
l'ex;clusivit' de la vente du costor en fronce 
pour lo somme ostronomique de 119,000 
livre, por onnée, Monsieur de Lo Chesnoye 
o cinquante ons. 

Jacques LE BER 
représente 
les 
commerçants 

le commerçont monlréolais Jocques Le 
Ber complète le triumvirot du scondale de 
la fourrure. 

C'est à lui, en effet, que le Gouverneur 
La Barre a concédé, conjointement ovec 
Monsieur de La Chesnaye, les forts fronte• 
nac el Soint-louis des Illinois. 

Au contraire de La Chesnaye, Jocques Le 
Ber fut toujours en bons termes aussi bien 
ovec Talon qu'ovec frontenoc. C'est d'ail­
leurs grôce à Le Ber que le Gouverneur 
Frontenac, en 1678, réussit à faire cosser 
en portie l'Ordonnonce contre lo boisson 
por l'Assemblée consultative de Québec. 

Jocques Le Ber est propriétoire dei deux; 
tiers de l'lle Saint-Paul, près de Montréal. 
Il est associé à son frère françoh el à ses 
deux; beoux;-frère1, Charles et Jocques Le 
Moyne, dan, la traite des fourrure, qu'ils 
font à Montréal depuis 1676. 11 est un des 
principaux; directeurs de la Compagnie du 
Nord formée l'année dernière. 

Monsieur Le Ber fai1ait autrefois partie 
de la Milice de Montréal et il s'y distinguo 
par sa brc;ivoure contre les Iroquois. 

Après plusieurs semaines de recherches, les enquêteurs 
du Boréal Express viennent de mettre à jour un des pires 
scandales politiques de notre histoire. 

Le GOUVERNEUR LA BARRE qui, en octobre de l'année 
dernière, interdisait le trafic des peaux de fourrure dans les 
bois sans une permission explicite de sa part, ne semble pas 
avoir agi ainsi sans arrière-pensée. 

Nous pouvons même déclarer officiellement que cette in­
terdiction de la traite fait partie d'une politique d'ensemble 
tendant à mettre la traite des fourrures sous la coupe person­
nelle du gouverneur. Celui-ci a lié partie avec le grand finan­
cier Charles Aubert de LA CHESNAYE et avec Jacques LE BER, un 
des plus riches commercants de Montréal. 

Consciente de la gravité des accusations qu'elle porte, la 
rédaction du Boréal Express donne ici les faits concernant cette 
affaire. Nous ne pouvons divulguer les noms de ceux qui nous 
ont renseignés, ils subiraient la foudre des autorités. Nous som­
mes prêts cependant à défendre nos affirmations devant n'im­
porte quel tribunal. 

La Rédaction. 

LA CLÉ DU MYSTÈRE 
LES FORTS CATARACOUI 

ET SAINT• LOUIS• DES - ILLINOIS 
Nos lecteurs ont appris, par une nouvelle qui parnît ailleurs dan, notre journc;il, 

que les forts Frontenac {Cotcracoui) el Saint-Louis-de-Illinois viennent d'être occupés pc;ir 
les troupes du Gouverneur Lo Barre. Cette action, qui prive Monsieur de lc;i Salle de 
ses principales possessions, a mis nos enquêteurs sur la piste. Nous sommes en mesure 
d'affirmer lu faits suivcnts : 

1. - Les dettes de Lo Salle envers plusieurs créc;inciers sont réelles mais ne servent 
ici que de prlitex;te c;iu Gouverneur. 

2. - les forts Catoracoui et Saint-Louis-des-Illinois sont concédés conjointement O 
Me.ssieurs de lc;i Chesnoye et Le Ber. 

3. - Monsieur Lo Barre et 1es deux gffidés veulent, gr6ce à ces deux; forts, créer 
un véritable empire de lo fourrure indépendant de la frc;ince et de SQ colonie. 

4. - Les fourrures amassées èi Cc;itc;iracoui et à Saint-Louis0 des-lltinois sont ex;pédiées 
à Boston et à New-York. 

5. - le Gouverneur la Barre et les deux; finonciers qui le soutiennent contreviennent 
c;iinsi èi toutes les ordonnances du Roi concernant lo traite de la fourrure. 

6. - Ces trois personnages, les plus influents de notre société, s'omossent ainsi 
malhonnitement une fortune dont la populc;ition fait les frois. 

Dix ans après la Grande Ordonnance 

LA GUERRE DES FOURRURES CONTINUE 
C'est le 5 juin 1673 qu'une Ordonnance royale interdisait à qui­

conque d'aller plus de vingt-quatre heures dans les bois sans la per­
mission du Gouverneur sous peine de perdre la vie. L'ordonnance 
royale venait confirmer celle du 27 septembre 1672, dictée par 
Frontenac au lendemain de son arrivée. 

Ces deux ordonnances avaient pour but de mettre un frein dé­
finitif à la saignée que constitue pour la population la course des 
bois. 

Les profits rapides que permet la traite des fourrures, l'attrait 
de la vie libre et indisciplinée au sein des tribus sauvages, l'appel 
de l'aventure enfin attirent tellement les hommes de notre pays qu'en 
certaines années plus du quart de la population mâle adulte se re­
trouve dans les bois à faire la traite aux quatre coins du pays. La 
réaction des autorités, en 1673, était donc un geste nécessaire. Elle 
n'eut pas cependant les effets qu'on en attendait. Il fallut qu'en 1674 
te coureur des bois Jacques Thomas soit pendu à Québec pour qu'un 
certain nombre de ceux qui font la traite rentrent dans leur foyer. 

Mais cette accalmie ne devait pas durer longtemps. Tout le 
monde se remit à la poursuite de la fourrure, du haut en bas de 
l'échelle sociale. A tel point qu'il fallut, en 1681, accorder une amnis­
tie complète à tous ceux qui avaient participé au commerce illicite. 
Une nouvetle ordonnance interdit d'aller à la traite sous peine d'être 
marqué de la fleur de lys ou d'être condamné aux galères. La même 
année, le gouverneur a reçu l'ordre de n'envoyer, pour le commer­
ce avec les nations éloignées, que vingt-cinq canots chaque année. 
Chacun des canots devra recevoir une permission écrite du Gou­
verneur et contresignée par l'intendant. C'est ce régime qui léga­
lement prévaut encore. Il faut dire pourtant que la traite illégale 
n'est pas terminée. Tant que l'exemple d'un commerce clandestin 
viendra des personnages les plus hauts placés dans la colonie, il 
est difficile d'imaginer qu'on réussira à faire appliquer correcte­
ment les ordonnances royales. 

À MONTRÉAL 

Le Gouverneur 
est déposé: 

COMMERCE 
ILLÉGAL 

Louis XIV vient de révoquer le Gouver-­
neur de Montréc;il, Monsieur François-Mc;irie 
Perrot. Monsieur Perrot n'en est pas èi ses 
premiers démêlés avec les autorités supé­
rieures. Gouverneur de Ville-Morie depuis 
1670 il g été constamment mêlé ou com­
merce m,gal des fourrures. 5'appuyc;int sans 
vergog/\e sur l'autorité que lui confilire son 
poste, le- Gouverneur de Ville-Marie signe 
des congé, de troite èi ses subordonnés, foit 
une concurrence déloyale aux autres négo­
cionts, distribue l'eau-de-vie c;iux; indiens et 
occumule une fortune que plusieurs établis­
sent c;icluellement èi cinquante milles écus. 

Ces agissements l'opposèrent ouvertement 
au Gouverneur Frontenac, en 1674. Penot 
fit arrêter un officier de Frontenc;ic venu à 
Montréal pour mettre lo mc;iin sur un cou­
reur des bois. Soutenu par l'abbé Fénelon, 
Perrot maintint ses points de vue et l'affaire 
fut portée jusqu'èi lc;i cour de Versailles. In­
carcéré à lc;i Bc;istille pendant trois semaines, 
111 Gouverneur de Montréal retournait à son 
poste en avril 1675. 

Il n'en continuo pas moins èi diri9er de 
haute main le commerce de la fourrure à 
Montréc;il. Mc;iis cette fois il est allé si loin 
qu'un mémoire fut odressé à louis XIV 
l'année dernière. C'est èi la suite de ce mé­
moire que le Roi vient de le relever de son 
poste à Montréol. 

LES 
HAUTS FONCTIONNAIRES 
ONT 
TOUJOURS TREMPÉ 
DANS 
LE COMMERCE ILLÉGAL 

Si le Boréal bpress. fait aujourd'hui éclc;i­
ter le Jcandc;ile de lc;i fourrure, ce "'est pas 
parce que la participution des fonctionnai­
res ou commerce illicite est une nouveauté. 
Depuis toujours les peuonnoges le, plus 
hcut plocé1 ont participé à la traite mc;ilgré 
toutes les ordonnonce,1 en 111n1 contraire. 
Jomoi1, cependant, on e1t ollé auni loin 
que sous le présent gouverneur. 

Il fout remonter à quatre ou cinq ans 
en arrière pour retrouver une situotion qui 
soit presque ouui embrouillée. On se sou­
vient qu'en octobre 1679 l'lntendont Du­
chesnec;iu écrivait que la plus grande partie 
des Officiers du Conseil Souverain et des 
autres justice, faisc;iient du commerce. On 
a, un temps, 1oup,;onné le Comte de Fran• 
tenoc lui-même de distribuer illégalement 
les congés de trc;ii te à ses omis contre de 
généreux; pourboir,es. 
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XIUd n y nHO HllNHO 

Vincent, Rodolphe, Noire costume civil et religieux, 
Centre de Psychologie et de Pédagogie, Montréal, 1963. 

Ainsi pour la période 1605-1625 (il aurait fallu écrire 1628) sont 
représentés un gentilhomme de Port Royal, un compagnon de Cham­
plain, un Jésuite, un Récollet, une femme (1628) et une fillette. L'his­
toire de notre costume (1605 à 1963) est subdivisée en quinze périodes 
et chacune retient les principales nouveautés ou les costumes des nou­
veaux venus, particulièrement dans le cas des communautés reli­
gieuses. 

Nous reconnaissons donc, dans l'ordre de leur arrivée, ou de 
leur apparition comme type social, les divers exemples de Canadiens, 
tels le coureur de bois, la "dame de qualité", le seigneur, le gentil­
homme, etc. 

Les dessins sont agréables, finement réalisés, et dans des Lons 
de couleurs vives qui pourront sans doute plaire à des jeunes. 

Les dernières pages de l'ouvrage présentent des détails de vê­
tements et des accessoires particuliers; puis des études de silhouettes 
nous permettent de suivre facilement les transformations marquantes 
depuis 1608 jusqu'à 1963. 

En somme, voilà un travail idéal pour des jeunes et très com­
mode pour les professeurs ou des amateurs d'histoire. Il nous semble 
que l'utilisation d'un tel ouvrage au cours primaire est susceptible 
d'amener l'enfant à saisir plus aisément le "sens de la durée" ou la 
"notion du temps" par l'évolution lente de notre costume. Le profes­
seur de son côté, aura entre les mains un petit guide qui pourra lui 
perni.ettre d'appliquer plus aisément les principes de base de la mé­
thode de Roger Cousinet. 

Dans cette même perspective, ajoutons, à l'intention des éditeurs, 
qu'il faudrait présenter une histoire de l'habitation, des communica­
tions de l'armement, etc. Peut-être ces ouvrages pourraient-ils pren• 
dre Plus d'ampleur que "Notre costume civil et religieux". Nous SOU· 
haiterions en effet des textes plus longs et partant plus complets, des 
dessins plus vivants qui retiendraient davantage des groupes de per-

Î~nn~:~ .. Nd:: 6d~ti~~~s d~:r .. ~~~r;PJ~sà d~!rl~é~ie à"~·~c:uc~~~:~~e .. r:~ 
costumes11 • 

·aJq!I :lnOll:>VOIO UUf:ll\t'W awwo:, ssaJdx:1 
10~uog a1 y11..n0Jdd0 0 'Ja!UJap a.1qwa,yp 81 np uo,un'}J os ap SJOI 

'anb,1qnd uo,pn.11su1,1 ap nasuo:, np anb!IOl.fJO> YJ!WO:) a1 

• 
'1apn..tJ. 1ao.1ew 

,,·a..t!l?SS3;J,;)U ,;llJAqJafqo,r 
a1no1 ;)3Ae p..tl?HOO .J.I!ene.1 a1uaS,}.Id 'lV3:HOH ar 'S'E?;) lilOl 03: 

"(8 ·d 'S,);J 
-.;,p ap alJV) apnr l.Iaqou. ap l!~l?,S li ·m uos SUl?p ..l!..tnOtu IJP e 
n,nb la aoae..t.!{ aa 90.rn()la.1 lsa so.1~q sap un,1 anb '.;,nwrs-;Jl?J ua 
zaSJYlpO.Ida..t SOOA anb 3lSTI e1 SUl?p 'uonuane l!eJ Sl?d zat.e,a SnDA 
SJetu '..maaaoq,p dweqo ne Sl..tOW Ll sap za1.1ed snoA :Hl?J ua!Q 
µoJ s.marne,p lSa Jnb '0991 ap ]1?9.1og a1 ..tns anb..tJ?Uia..t amad aun 

ia.IAnao,p-Jaq;J mad !l?.IA un 
:a..1.1aauo1 np o..t.;,wnu an :9991 ap 1e~.1og np a!;J.Iaura.1 snoA ar,, 

·9991 ap la 0991 ap so.1,;.wna sap laÇns ne sanb.1-ew 
-a..t sas ap s.1au lDatua.Iil'!ln;Jn.1-ed sawwos snou la wawa1!'emo;Jaa,p 
sarond sas ~3ea,;.w Sl?d e snou au l! 'at1?.I<}U,J11' ao5l?J aun,a ·sma.I.Ia 
sanb1anb sodo..td-V,P dno;Jneaq ;JaAe .1aAa1a.r ns e u,nb aw~w ap 'saq;J 
-..taqJa.:c sou suep sas!JdaJ s.rm}!sn1d v ,..;,au-ed.;,p,, vf.;,p e snou 'IVA"l?'J 
<}lJS..taA!Dil,l ap a.I!OlS!Q,P lfllJlSUJ,f ap .mapa.f!p 'rapn.1.1 JaJ..tl?W ·w 

· ,.,;..1;J1?S naJ., a.qou ap uana1-ew ni? no 
s.1annon.1ed stJadse sanbranb ap aoq1?.1orryw-e,1 ç 'si?:> a1 uo1as 'luanq 
·!.IlD0;J la sanuaAaaJq s.1nofnol 1aos sanb.11?wa.1 SOA "Il?'J.Iog np so.1yur 
-nu Str[Bµa;J .J3laamuro;J .1nod lllilA!.IJ,) snoa sauuos..tad s.1na1sn1d 

1V~~O8 na 3nb1NO~H::> 
t 

PROPOS PÉDAGOGIQUE 
D'une façon générale, il semble que les professeurs d'histoire 

connaissent bien le précieux petit ouvrage du professeur Roger Cousinet, 
"L'enseignement de l'histoire et l'éducation nouvelle", présenté par 
Les Presses de l'ile de France. 

Dans son chapitre deuxième, Cousinet traite de ''l'extension de 
l'histoire" et s'en prend particulièrement aux tableaux historiques. 

... Je ne méconnais pas ce que ces tableaux historiques 
ont encore d'artificiel. Les événements politiques ne figurent 
là que pour rattacher les autres événements à l'histoire que 
l'élève apprend en classe. Ces autres événements sont signa­
lés a des dates où ils ne sont pas encore des faits histori­
ques. La date d'une invention (éclairage au gaz, éclairage 
électrique, automobile) importe souvent beaucoup moins que 
les dates, plus difficiles à déterminer, où les inventions ont 
été pratiquement utilisées dans tel pays, dans telle classe 
sociale. La date de la publication d'une oeuvre littéraire de­
vrait être suivie des dates de la diliusion, de la traduction, 
de l'affaiblissement, de la résurrection, bref de toute l'histoi­
re de l'oeuvre. Mais, améliorés en ce sens autant que faire 
se peut, ces tableaux peuvent encore constituer un bon instru­
ment de travail." 

Et le professeur Cousinet ajoute la note suivante: 
"D'une manière plus artificielle encore, mais bien ingénieuse, 
des éditeurs anglais (Allen et Unwin) ont imaginé de publier 
des journaux fictifs (Historiai New Sheets) présentant à cer­
taines dates cruciales (1588, 1789), des nouvelles politiques, 
littéraires, artistiques, scientifiques, dans la forme où pour­
rait les donner aujourd'hui un journal d'information". 

■ Plan de cours suggéré sur Pierre Boucher (1622-1717) 

1.- A} Ses origines. 
- Arrivée au pays en 1634; séjour chez les Hurons 

(1639-1643) 

B) Son opinion de la N-F : - pays bon, riche, vaste. ( :94) 
- climat sain et terre fertile 
- belles forêts et nombreux cours 

d'eau. 

2.- Ses diverses fonctions et activités. 
A) Interprète aux Trois-Rivières (1645) 

- Les Trois-Rivières: poste de traite ( : 68 et 97) 
- Quuelques aspects de la traite ( :97) 
- Comportement "sportif" des Indiens ( :92) 
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BJ Commandant des défenseurs du poste des Trois-Rivières en 

1652 (:84) = ti:i;~ude~d::• ~ ~i~ i:!~e~~2· 

C) Ambassadeur en France (1661-1662) (:101) 
- Louis XIV lui assure aide et protection. 
- Il obtient des munitions de guerre, 100 soldats et 

2 vaisseaux. Il recrute 100 hommes de travail. 
- Doléances: 60 hommes périssent durant la traversée 

et on refuse de le rembourser. 
- Gratification: " les Commissions de gouverneur des 

Trois-Rivières". 
D) Gouverneur des Trois-Rivières. ( :101) 
E ) Juge aux Trois-Rivières (renseignement partiel :100) 
F ) Seigneur et pionnier: Boucherville, Contrecoeur ... ( à venir: 

no de 1713) 
G) Auteur d'une " Histoire véritable du Canada". (:105) 

- traité sommaire sur les moeurs et la production de 
la Nouvelle-France. 

- ouvrage de 168 pages, publié chef Florentin Lambert, 
format petit in-12. 

- comprend un épître à Colbert. 
- valeur de ce document. 

3.- Contexte historique. 
A) La traite des fourrures. (: 53, 58-60, 66, 97, 101, 115) 
B) La question de l'eau-de-vie 

- interdiction par le Conseil Souverain ou par Mgr 
Laval (77, 96, 97) 

- Scandale aux Trois-Rivières. Des proches de P. Bou­
cher sont concernés. Celui-ci, même s'il n'est nulle­
ment en cause, préfère s'en aller. Il ira donner 
l'exemple d'un seigneur qui a admirablement réussi. 
(: 97) 

- Châtiments: signe dans le ciel ... (: 103) 
C) Le périls iroquois. (: 6-11, 26, 37, 50, 66, 68, 77, 84-85, 87, 90, 

93, etc.) 

4.- Conclusion. 
Pierre Boucher: un auguste patriarche. 

- son oeuvre: idées et actions. 
- ses descendants: une des familles les plus illustres et 

les plus importantes du Canada 
français. 

N.B.-Les nombres entre parenthèses réfèrent au Boréal Express selon 
la pagination progressive. Les grandes lignes de ce plan sont 
dues à Sr Marie Omer du Sacré-Coeur, f.j. 
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-------- Coupez: 

Plan de cours: Jacques Cartier (1491-1557) 

1. - L'homme (: 17) 
- sa maison, sa famille (: 18), ses études. 

2.- Le marin (: 17) 
- expériences, titres, qualités. 

3.- Carte de ses voyages (: 21) 

4.- Ses voyages. 

. 

8 

A) Le premier voyage (: 20) 
- buts: "découvrir certaines iles et pays où on dit se trouver 

quantité d'or et autres riches choses . " 
- difficultés 
- résultats 

B) Le second voyage (: 20) 
- une affaire de famille. - La Grande Hermine (: 25) 
- un séjour pénible: le scorbut et les Indiens. 
- les résultats: immédiats = ît::i::~ril~nt a:i~;~ 

à long terme 
- prise de possession 
- connaissance du territoire . 

C) Entre le second et le troisième voyage. (: 21) 
- Le plan de 1538: on songe de nouveau au Canada 
- La question apostolique 
- La rivalité franco-espagnole (: 4, 15, 20, 34) 
- Choix de Roberval 

D) Le troisième voyage. (: 13, 17, 19, 21, 36) 
- Celui de Cartier. 
- Celui de Roberval. 

5.- Les vues de Cartier et celles de François 1er (: 13, 17) 

6.- Conclusions sur Cartier ( : 21) 
- Ses récits et certains textes de Rabelais (: 25) 

7.- Conclusions générales: 
- Le Canada est abandonné. 
- Tentatives d'établissements en Floride. (: 34) 
- Les Français au Brésil. (: 34) 

N.B.-Au sujet des noms Santa Maria et Pinta attribués aux deux na­
vires de Cartier lors de son premier voyage, il faut consulter les 
les bulletins pédagogiques des numéros de 1609 et de 1642. Les 

r:~:!~0~: iran °de ~~~~:1 aTré~~e~ré~~~làrt~~;it:e;p~~t s~i;;r::t~ 
dressé par M. Jacques Bédard, étudiant en pédagogie. 

■N MARG■ DU SCANDALI! • •• 

LE GOUVERNEUR 
FAIT ENLEVER LES FORTS 
FRONTENAC ET SAINT-LOUIS 

R,pondont oux dol6onc:es des cr6oncieri de Covelier de lo Salle, le Gouvern8"r 
La Borre vient de foire soisir les forts Frontenac: ltt Saint-louis qui oppartenaient au 
grond d,c:ouvreur. 

Le chevolier Henri de Sougy, offkier dans 
les troupes du gouverneur, a été c:hargé de 
la double e,:pédition. C'elt le 20 juin 1673 
que le gouverneur de Frontenac: faisait c:ons­
truire le fort qui parte 10n nom à l'em­
bouchure du Saint-Lourent sur le Lac: On­
torio. Oominont les Mille-Iles et lo région 
des Grands Lau, le fort Frontenac: devint 
ropidement la dé de voOte de tout le c:om• 
merc:e de fourrure et un avant-poste de la 
Nouvelle-Fronce · c:ontre les Iroquois. Mon• 
sieur Covelier de la Salle obtenait, le 13 
moi 167.5, 1o concenion du fort à la con• 
dition de le rec:ondruire en pierre, d'y en• 
!retenir vingt hommes et d'y in1toller une 
colonie. 

Flanqué de quotre bostion1, le nouveou 
fort fut termin, en 16n. Solide, bien située, 
énorme pour lo région, lo c:onstrudion pré-

sentoit quotr1 foc:es de 540 pieds c:hacune. 
Elle c:on1tituoit, jusqu'à c:ette onnff, le cen­
tre des oc:tivités inlouoblH de Covelier de 
lo Sa11e. 

Quant ou fort Saint-Louh-des-lltinois, i1 
fut c:on1truit il y o trois ons sous le nom 
de Crèvecoeur et refoit c:ette onnée. 1nstol• 
lé par Covelier ~. lo Satie ou confluent du 
Missouri et de l'Illinois, le fort est au c:orre­
four des plus ric:hes sentieu de la fourrure. 

Plusieurs affirment que l'action du gou• 
verneur n'est pas seulement inspirée por 
un esprit de justke enveu les c:réonciers du 
Sieur de Lo Solle. Des financiers et des c:om• 
merçonh, dit-on, ont inve1ti de grouu som• 
mes d'orgent dons c:ette expédition. Il ut 
évident que le c:ontr&le des forts de Front•• 
nac et Saint-Louis-de-l'lllinob est un geste 
majeur pour l'empire de lo fourrure ... ! 
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d 'aprè1Mayer 

R. CAVEUER de lA SAllE 

l '/ROQUO/S SE MOQUE 
de /'habitant - soldat 

1 NTERVE NTIO N 
DU PÈRE ALBANEL 

Québec: - Il y a quelque temps, nous 
avons oppris de lo bouc:he mime de Radi1-
1on le r&le qu'o joué le père Albonel dons 
le retour ou bercail des deux "transfuges" 
qui étoient poné1 ou service de l'Angle­
terre à la suite de démêlh avec: le gou-

Lon de son deuxième voyage à lo Baie 
d'Hudson, en 1674, le Père Albonel ovoit 
véc:u quelques mois avec: Des Groseilliers 
et avec les troiteuu de lo Cie de lo Soie 
d'Hudson. On l'ovait bien troité, porc:• que, 
(J c:etle époque, 111 relations fronc:o•ongloi­
ses étaient plus qu 'omic:olu. 

miers ennemis, forts de l'appui an­
çlais, sentent que la France envoie 
a sa colonie moins de secours qu'au­
paravant. Les principaux habitants de 
la Nouvelle-France sont convaincus 
de la nécessité d'écraser les nations 
iroquoises, mais ils se rendent comp­
te du danger qu'il y aurait de trans­
former mille cultivateurs en soldats. 
Un soldat victorieux q_ui mourrait de 
faim ne pourr::it pas Jouir longtemps 
des fruits de sa victoire. C'est ce qui 
ressort du rapport de l'assemblée con­
voquée par le gouverneur, le 10 oc­
tobre de l'an dernier. 

Jfsuîfi~ ~!un;~~!~~~:if 01!0 ~~f:e~~! 
de Mgr de Laval, de l'intendant de 
Meulles, du sieur de Varennes, gou­
verneur des Trois-Rivières, de M. Dol­
lier, représentant des Messieurs de 
Saint-Sulpice de Montréal. Les princi­
pales personnalités de la colonie a­
vaient répondu à l'appel du gouver­
neur. 

Dans le procès-verbal de l' assem­
blée, on lit ce qui suit: "La compa­
gnie est demeurée unanimement et 
tous d'une voix d'accord , que, de­
puis quatre ans, les Anglais n 'ont 
rien omis pour engager les Iroquois 
à nous déclarer la guerre, soit par 

{:u;r:~d faÎi,ms~~ p~er f:é~~t~~~~i 
auquel ils leur ont donné les denrées 
et surtout les fusils, la poudre et le 
plomb, que les Iroquois ont été deux 
ou trois fois prêts de l'entreprendre ; 
mais qu'ayant considéré que s'ils nous 
attaquaient avant d'avoir de fait ruiné 
les nations alliées et leurs voisines, 
elles se rallieraient et se poignant 
ensemble tomberaient sur eux et dé­
truiraient leurs villages dans le temps 
qu'ils seraient occupés contre nous." 

Cette situation ne peut durer. Fau­
dra-t-il attendre d'avoir perdu com­
plètement la région des grands lacs 
pour réagir? Mais pour réagir, il faut 
une armée. Ce que ne possède pas 
la colonie. Alors? 

9 

LA 
MARINE 

DÉBARQUE 
C'est avec une joie non disaimuMie que 

lu habitonts de Québec ont onist, ou d► 
barquement de trois compagni" de trou­
pes de la morine envoyffs par le Roi. 

Lors d'une ossembl'• extroordinaire con­
voqu,e par le gouverneur Lo Borre, le 10 
octobre de l'année derniè,., les notables de 
lo c:olonie ovaient d,c:id' de pr,•enter une 
demonde ou Roi. On sait que les Iroquois, 
foisant lo traite des faurrurH chei: IH An­
glais de B01ton et de New-York, ont d'dd' 
d'obattre les trib1.1s indiennH qui nous .ont 
alliées afin de briser la concurrence. Cec:i 
fait, il ,tait évident q1.1e lei Cinq-Notions 
se tourneroient contre la Nouvell►fronc:e. Lo 
Hui• solution au problème étoit d 'envoyer 
chei euK une exp,dition pr,ventive qui bri­
seroit l'ottoque dans l'oeuf. 

C'est pour donner plus de force à c:ette 
expédition que Veuoilles vient d'envoyer un 
renfort de troupes de la morine ou Canoda. 
forte chocune de cinquonte hommes, les trois 
compognies sont d,borqu,es à Qu,bec: le 
7 novembre. Ellu H $Ont imm,dlotement 
instollées dons leur quortier d'hiver, Il sem­
ble qu'une gronde exp,dition c:ontre IH Iro­
quois sera orgonish dès le printemps pro­
chain. 

Sir P. Lelp 

James, duc d'York 
Nouveau gouverneur 

de la Cie de la Baie d'Hudson 

Par suite de la mort du Prince 
Rupert, premier gouverneur de la 
Compagnie des Aventuriers, le bu­
reau de direction de cette compa­
gnie s'est choisi, le 3 janvier der­
nier, un nouveau gouverneur, le 
duc de York. Sir James Hayes est 
devenu le député-gouverneur. Le 
duc est le frère de l'actuel roi 'd'An­
gleterre. 

Entré en Fronc:e à l'été de 1675, le Père 
Albonel ovoit vu Colbert et il avait tenté 
de le convaincre de l'urgence d'une inter• 
vention fronçahe à lo Boie d'Hudson. LA RÉGION LA PLUS POPULEUSE 

Les hommes le plus copoble d'agir effi­
c:acement étoient de toute évidence les deux 
c:élèbru Trifluviens et le Père Albonel ossu• 
ro Colbert qu'ill n'ottendoient qu'un geste 
pour revenir ou servie:• de lo France. 

Le Ministre 1e loino gogner et il fit sa­
voir à Rodiuon et à Des Groseilliers qu'il 
souhoitait leur retour. Il leur promit pardon 
complet avec: en plus l'anuronce d'un c:o­
deou de 400 louis d'or et l'engagement de 
privilàges commercioux. 

\ 
Radluon nous dit que le Ministre Colbert 

respec:to ses engogemenh, sauf pour les pri­
vilèges et emplois promis. la roison invo­
quée , situolion onormole c:réée par le refus 
de Mory Kirke de rejoindre son mari. 

Sur c:e point, le Ministre ne voulut pos 
c:éder et il con1eilla oux deux hommes de 
paner ou Canada et d'essayer d'obtenir du 
gouverneur Frontenoc: des c:omminions de 
traite. Une fois de plus, des c:onflih d'inté­
rih ont bloqué les projeh el les rêves des 
deux plus grands c:oureurs de bois de noire 
époque. Frontenac: et se1 oganls redoutoient 
lo concurrenc:e de Rodiuon <!:t Des Groseil­
liers et ils IH ti11renl à l'éc:ort. 

Québec (DNC) - Le dernier recensement 
de l'intendont DuChuneou nou1 révèle que 
le Gouvernement de Qu,bec: Hl toujours le 
plus populeux: SB09 hobitonh. Il compte 
mime une plus forte populotion que IH 
deux autre1 réuni•. Celui du Trois-Riviltre1 
n'a que 1169 habitonts et celui de Montréol 
2699. 

Il est ouui intlireuont de noter que l'i1e 
d'Orléans o un toto! d'hobitonts peu inf6-
rieur à cel1.1i de Montréal: 1082 contre 1418. 

VOIC I D'AILLEURS LE TABLEAU COMPLET 
DE LA POPULATIO N POUR CHACUNE DES 
LOCALITES: 

lie de Monhlal 
Québec: 
lie d'Orléans 
Beaupré 
Dombourg, Neuville 
Petite Auvergne 
Beauport 
Lauzon 

1418 habitants 
1345 
1082 
725 
372 
309 
305 
291 

Batiscan 
Champlain 
Bellechasse , 
Cap-de-la-Madeleine 
Boucherwille 
De Maure 
la Prairie 
Trois-Rivières 
Saurel 
Repentigny 
Côte Saint-Michel 
Ste-Anne-de-la-Pérade 
Autray-lavai trie 
Charlebourg 
Saint-Ours 
Longueil 
Chambly 
la Chenaye 
Bour"9 Royal 
Varennes 
Contrecoeur 
Gaudarville 
Village Saint-Bernard 
La Boutelllerie 

CELLE DE QUÉBEC 
VercMres 
La Durantaye 
Lolbinière 
Saint-Charles-des-Roches 
Beaumont 
lie de Sainte-Thérèse 
Côte Saint-François 
Saint-François 
Lintôt 
Hertel et MMSOlet 
lie-aux-Oies 
Rivière Nltolet 
Village Saint-Joseph 
Portneuf 
Village Saint-Claude 
Du Tremblay 
lie Jésus 
Cap Claude 
La Prade 
Rivière-du-Loup 
Les Ecureuils 
Villieu 
lie Anticosti 
Chavigny 
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L'IMPORTANCE 

DU CLERGÉ 
Le derg, comptait, lors du recensement de 1681, CENT SOIXANTE et ONZE MEMBRES 

dont SOIXANTE-QUINZE PRETRES, c'est-il-dire 1.767% de l'ensemble de la populotion de la 
colonie, ou 0.775% si l'on ne considère que les pritres. 

L'Eglise assume la mise en voleur de 4.5% des terres en culture ftt y foit travailler 
cei,t vingt-cinq domestiques, sans compter de nombreux convers. 

UNE PETITE FLEUR DES 8015 

Catherine 
Sault-St-louis (DNC) - Le souvenir de cette jeune Iroquoise, Cotherine Tekakwitha, 

est encore vivace, ici, même si sa mort est survenue il y a déjà trois ons. les grandes vertus 
de cette fille de 24 ans font que plusieurs l'in..,oquent déjà avec ferveur. 

Sa mère était une Algonquine baptisée 
aux Trois-Rivières et élevée par les Françai1 
de l'endrait. Capturée lors d'une ottaque iro­
quoise, elle fut amenée prisonnière et devint 
la femme d'un Iroquois. Elle eut deux en-

Père Cl. Ch,.ucbetiètt, 1681 

fonts. Elle mourut victime d'une épidémie 
de petite vérole, ainsi que son mari et son 
fils. Catherine, qui n'avait èi ce moment que 
quotre ans, devint orpheline. Lo malodie 
lui ovoit presque fait perdre la vue. Elle 
devoit maintenant éviter la lumière du jour. 

En juillet 1667, por tuile de la paix signée 
entre les Agniers et M. le Marquis de Trocy, 
des missionnoires vinrent s'établir dans son 
village. Tout de suite, elle cherche, èi se foire 
instruire de lo religion catholique. Cepen­
dant son entourage n'aurait pos accepté, à 
ce moment-là, qu:elle reçût le baptême, Elle 
dut donc attendre jusqu'en 1676. le jour de 
Pôques de cette année-là fut un grand jour 
pour elle, car elle d&Cida ouni de quitter 
secrètement son oncle qui ne voulait pas 
qu'elle fût chrétienne. 

Elle vint donc s'établir au Sault-Saint• 
louis, afin de pouvoir protiquer librement 
sa religion. les pénitences rigoureuses ne 
l'effrayaient pas. Nous l'avons une foi, en• 
tendu dire que "l'ôme languit quand le 
corps est bien troité et, ou controire, quand 
le corps souffre, l'ôme trouve ses délices au­
près de Jésus-Christ". 

Après de longues souffronces, lo Gene­
viève de la Nouvelle-France mourait le 17 
avril 1680. les Fronçois du Sault lui firent 
foire un cercueil. Ce qui est extrêmement 
rare pour un Indien. 

Présentement, le père Claude Chauchetière 
recueille tous les dètoils qu'il peut trouver 
sur cette Iroquoise. Il est probable que bien­
tôt il publiera une vie de Cotherine Tekok­
witha. 

Que devient l'art religieux ? 
Il semble que l'art religieux traverse 

actuellement une crise de sentimenta­
lisme. 

Depuis que, d'Italie, s'est propagée 
l'idée d'une renaissance aux formes d'art 
gréco-latin, peu à peu s'est substitué 
aux valeurs d'intériorité le souci de la 
ligne, du rendu, de la virtuosité. Ce fut 
aussi un retour à une mythologie décidé­
ment morte, donc "ar1.ificielle", mais de­
venue prétexte à une recherche de beau­
té formelle, dans les sujets comme dans 
le style. l'art ne senait plus la religion, 
etsi l'onfaisaitdestableauxreligieux, 
c'était la religion qui était mise au ser­
vice du talent de l'artiste: une Madone, 
pour Raphaël, n'était plus qu'un pieux 
prétexte à peindre une belle femme. Les 
pays latins se gavent aujourd'hui d'une 
religiosité doucereuse ou excentrique. 
MURILLO, décédé l'an dernier, rejoignait 
davantagelesensdusacréenpeignant 
un "Mendiant" dont le réalisme brutal 
nous émeut plus sainement qu'une AS­
SOMPTION colorée et vaporeuse entou­
rée d'un essaim d'Amours qui jouent 
aux angelots rondelets. 

Pour combien de temps. 

CAP-SAINT-IGNACE 
AURA 

SA CHAPELLE 
Cop-Saint-lgnoce (DNC) - Trop de bonne 

volonté peut parfois donner noi11once à des 
situations f6cheuses. C'est don• une de ce1 
situations que s'est trouvée notre seigneurie 
au cours dits premien mois de lo présente 
onnée. 

Par suite des recommondotions de notre 
évêque, tous étaient d'accord sur la néces­
sité de construire ici une petite chapelle où 
le desservent, l'obbé Morel, viendroit de 
temps (1 outre dire lo mene. le sieur Gomo­
che fut le premier à offrir gratuitement un 
terrain pour la construction de la chopelle. 
Au moins deux outres rhidenh résolurent, 
par lo suite, de suivre l'exemple du 1leur 
Gomoche. Ils ollèrent même jusqu'èi faire 
obstruction au projet de construction sur le 
terrain de Gomache, 

Saisi du problème, Mgr de lavai vient 
de décider que la chapelle sero construite 
sur le terroin offert por le 1ieur Garnache. 
A l'avenir, tous ceux qui désirent con1truire 
des chapelles devront ouparavant obtenir la 
permission de l'Ordinoire. 

LES ADEPTES 
DU CHARIVARI 

MÉRITENT 

l'EXCOMMUNICA TION 
Québec (DNC) - Les charivarieurs qui 

ont manifesté dans les rues de notre ville 
au cours des mois de juin et de juillet de 
cette année ont soulevé l'ire des autorités 
civiles et religieuses. La coutume moyen• 
âgeuse de manifester bruyamment et de 
tourner en dérision le remariage de ceux 
qui ne respectent pas assez longtemps la 
mémoire du défunt ou de la défunte vient 
de faire son apparition en Nouvelle-Fran-

"· 
Le 7 juin dernier, avait lieu en l'église 

paroissiale de notre ville le service funérai­
re du sieur François Vézier dit Laverdure. 
Sa veuve, âgée de 25 ans seulement, convo­
lait trois semaines exactement après l'en­
terrement de son premier mari. Claude 
Bourget, le nouvel époux, âgé de 30 ans, n'a 
pas eu depuis une vie tranquille et paisi­
ble. Pendant au moins une semaine, chaque 
nuit, les mécontents venaient manifester 
devant la demeure de Bourget. 

Ces cérémonies burlesques ont atteint un 
point tel que Mgr de Laval a publié un 
mandement à ce sujet. Dans ce document 
en date du 3 juillet, document lu et publié 
au prône de l'église paroissiale de notre 
ville ainsi qu'à celui de toutes les parois­
ses du diocèse, l'évêque de la Nouvelle­
France menace d'excommunication tous 
ceux qui participeront à des manifestations 
de ce genre. 

"Ayant été informé qu'en con.séquence 
du mariage célébré dans cette ville de Qué­
bec depuis six jours, grand nombre de 
personnes de fun et fautre sexe se seraient 
assemblées toutes les nuits sous le nom de 
charivari et auraient dans leurs désordres 
et libertés scandaleuses, comme il arrive 
ordinairement, commis des actions très 
impies et qui vont à une entière dérision 
de nos mystères et de nos vérités de la re­
ligion chrétienne et des plus saine~ céré­
monies de fEglise, ce qui nous aurait obli­
gé de recourir au bras séculier pour Jaire 
cesser ces sortes d'assemblées, lequel au­
rait emplcryé son autorité pour les réprimer 
nonobstant quoi nous avons appris que 
non seulement ils continuent, mais encore 
qu'ils vont augmentant de jour en jour ... " 

Dans la suite de sa lettre, Mgr de Laval 
défend à qui que ce soit. sous peine d'ex­
communicalion, de participer à ces mani­
festations. Espérons que son avertissement 
portera fruit. 

abbé GUYON plnllit 

Mère J..Fr. Juchereau de Saint-Ignace 

NOUVELLE SUPÉRIEURE 

À L'HÔTEL - DIEU 
l'H6tel-Dieu de Q~bec vient de se donner 

une nouvelle supérieure en la personne de Mère 
Jeanne Françoise Juchereau de Saint-Ignace. 
C'est le 13 décembre dernier, que, sous la pré­
sidence de Mgr de La,al, la Communauté des 
Hospitalières de Saint-Augustin élisait Mère Ju­
chereau. Cette dernière, bien qu'âgée de trente­
lrois ans seulement, compte déjà dix-sept an­
nées de vie religieuse. Elle remplace la Réri­
rende Mère Marie Forestier de Saint-Bonaven­
ture qui est la seule survivante des trois fonda­
trices de 1639. Toutes nos félicitations à la 
nouvelle supérieure. 

DEUX MORTS 

~aison 

Je fa 

Congrégation JV.::D. 

rasée par /es f fammes 
Montréal (0NC) - Les religieuses de la 

Congrégotion Notre-Dame sont en«ire sous 
le chac de l'émotion. Elles viennent de per­
dre leur résidence et deux religieuses. 

les saeun Geneviève Durosoy, ossistonte 
et maitresse des pensionnoires, et Margue­
rite Soumillard, é conome et nièce de Mère 
Marguerite Bourgeois, ont péri lors de l'in­
cendie qui o détruit, dans la nuit du 6 au 7 
décembre dernier, lo maison de la Con­
grégation. 

Cet incendie, qui n'est pas sans roppeler 
celui qui consumo le couvent des UnvlinH 
de Québec, a laissé les religieuses dons le 
plus complet dénGment. Elles se sont réin ... 
tollée dans l'ancienne étoblHcole. Quelques 
unes sont ollées demeurer à la Pointe-Soint­
Charles, èi la "Providence". 

Le pensionnot est octuellement fermé. 
Mois il est de plus en plus qve1tion que 
Mère Sovrgeois canstruise lo nouvelle mai­
son sur un terroin que la communaut, po ... 
sède (1 lo houte ville. 

DIXIÈME ANNIVERSAIRE 
DE L'ÉRECTION 
DE L'ÉVÊCHÉ 
DE QUÉBEC 

Québec - Il y aura dix ans, le 1er octobre 
de l'année, prochaine, que le pape Clément X 
érigeait en évêché la Nouvelle-France et nom­
rait Mgr de Laval évêque de ce nouveau dio­
cèse. 

Par la..même circonstance, l'église paroissiale 
devenait église cathEdrale. 

tees, 1 lnl 11 nlnl 

Piene User 

"éc:o/e Je c:~arité " 

LE CHANOINE J. B. DE 
FONDE DES ÉCOLES 

Reims - Le Nord de la France vit actuelle­
ment une expérience bouleversante. Un grou­
pe d'instituteurs, réuni1 sous la direction d'un 
chonoin• de la Cath,drale de Reims, donne 
l'instruction aux enfonts pauvres dons dH 
écolH qui leur sont ovvertH gratuitement. 

C'est èi Reims mime que l'expérience o 
débuté en 1679. Cette onnh lèi, oidi por 
Monsieur Adrien Nyel, le Chanoine Jeon-­
Boptiste de lo Salle permettait, par son 
:zèle et ses conseils, l'ouverture de deux ico­
les. Soutenu por les curés, oidé financière­
ment par cevx-ci et de nobles domes, Mon­
sieur de La Salle y offroit gratuitement l'•n• 
1eignement eux enfants pavvrH. 

Ses "'coles de charité", comme on les 
appelle, n'ont pa1 tardé èi prodvire des ré­
sultats incroyables. 

Monsi&ur de La Salle, membre d'une ri• 
che et noble famille de Reim1, d,cidait, la 
même année, d'amener les instituteurs dH 
école de charité (1 vivre dans son hâtel porti­
cvlier. En 1682 il s'installoit ovec eux dans 
une demeure de la rue Neuve oV il orgo­
nisa leur formotion pédogogique et leur vie 
religieuse. 

COQUETEL CHEZ 

LES DAMES URSULINES 
Québec - La coutume de Marie de l'ln­

cornotion de régaler d'un festin à leur fa. 
çon les Hurons, après lo prière et l'instruc­
tion, a été conservée par ses filles. 

Mois le bonquet du 6 septembre de cette 
année 1683 mérite d'être signalé. Ce n'é• 
toient pas nos fidèles ol1iés, les Hurons, mais 
leurs irréductibles ennemis, les Iroquois, qui 
étaient attablés outour de lo marmite de 
iogomité. Abandonnant leurs canions, les 
Iroquois chrétiens se sont établis à la Proi­
rie, ofin de vaquer librement aux exe,rcices 
de la Religion. Parmi eux se trouvait un 
François iroquoisé, c'est-à-dire qu'il avait été 
pris encore enfant par les lroquoÎI qui l'o• 
voient élevé. Il vint èi Québec ovec so fo. 
mille d'adoption pour confier so petite-fille 
de 6 0 7 on$ aux Filles vierges. 

Dans l'intérêt de nos lecteurs, nous nous 
sommes procuré la recette de la "sogamité". 

"Pour traiter splendidement soixonte ou 
quotre-vingts guerriers, il fout environ un 
boisseou de pruneaux noirs, quatre pains de 
six livres pièce, quatre mesures de farine de 
pois ou de blé d'Inde, une dou:i:aine de 
chondelles de suif fondues, deux ou trois 
livres de gros lord, ofin que tout soit gras". 

Comme ce mets sert tout ensemble de boi­
re et de manger, quelle simplification dans 
notre menu qui pourrait se composer oinsi : 

Apéritif, Jus de sagomilé 
Plat de résistance, Sogamité 
Dessert, Restes de sogamilé assaisonnés 
d'huile de morue. 
Après le repos, les Iroquois firent dévote• 

ment le signe de lo Croix, cor pormi les 
sauvages convertis, ils sont dei plu1 fer­
vents ne voulant plus désormois vivre pour 
des bêtes et des robes de castor, mois pour 
leur Grond Capitaine, Jésus. Cela intriguo 
fort les M!!res Ursulines de les entendre 
prononcer les poroles en français. le Révé• 
rend Père Thierry Seschefer, supérieur de la 
Mission des Jésuites, leur en donno lo rai­
son. "la langue Iroquoise n'a aucun mot 
qui exprime "ln nomine", on est donc forcé 
de leur montrer le signe de lo Croix en 
fronçoi1". 

De notre Correspondant 

Sous sa direction toute pleine de sagesse 
et de sointeté, les écoles de chariti •• mvl.­
tiplièrent et se consolidèrent. Toujours aidi 
de Monsieur Nyel, un publicitaire :i:61, et 
enthousi01te, le Chanoine de Lo Salle oc• 
cepta de fonder dH écoles grotuitH èi Ri­
thel, èi Guise, (1 Choteou..J'orcien, à Lean. 
Comme une troisième ,col• a ét, ouverte èi 
Reim1, IH disciplH de Monsieur de Lo Salle, 
oprès seulement quatre onn,H d'exi1tence, 
dirigent déjèi sept ,coles. 

Les r4sultots en sont portovt si admirable, 
et si admir4s que tous les grands de ce 
monde s'intéresHnt èi !'oeuvre. A Gui1e, 
c'est le dvc qui a donn4 la maison •t la 
duchesse ouvre la pension des institutevn. 
A Chateau-Porcien et (1 Laon, ce sont les 
4chevins eux-mimes qvi assurent lo pension 
des disciples de Monsieur de La Selle. 

De partout viennent les demondes pour 
que le Chanoine de Reim1 envoie ses disci­
ples ouvrir des écoles de charité. Le fonda­
teur de la nouvelle "communaut'"• soucieux 
d'hiter des exc~s de rapidit4, se montre 
très prudent. Il accorde la mojeure partie 
de son temps à la formation pédagogique 

·et ,-1igieu1e de SH instituteurs. Il groupe 
ceux-ci et leur demonde de vivre comme de 
v4ritobles moines. En fait il ne manque plus 
(1 c•1 hommH, qui se dévouent à l'instruc­
tion des pauvres, qu'un règlement en bonne 
et due forme pour qu'ils forment une OV• 

thentiqu• congrégation religieuH. Qvont à 

Faute d'argent, 
FERMETURE 

D'UNE ÉCOLE 
Champlain - Les deux religieuses de 

la Congrégation Notre-Dame qui, depuis 
quelques années, enseignaient le caté­
chisme, le calcul et la lecture a1LX peti­
tes filles de l'endroit, viennent de quitter 
Champlain pour aller s'établlr au Sault 
Saint-Louis où elles enseigneront aux 
Sauvages. la pauvreté des habitants de 
Champlain est la cause de leur départ. 
Les paroissiens n'ont pas assez de re­
venus pour subvenir aux besoins des deux 
religieuses et pour réparer l'école qui 
tombe en ruines. 

LE PAPE REFUSE DE DONNER 
des ÉVÊQUES aux DIOCÈSES de FRANCE 

Paris - La paix ne semble pas prête de se faire entre le Pape Innocent 
XI et le Roi de France. Le Pape maintient sa condamnation de la déclaration 
en quatre articles votée par l'Assemblée du Clergé, à Paris, l'année dernière. 

Cette assemblée devait, à la de­
mande de Louis XIV, fixer la doctri­
ne officielle de l'Eglise gallicane. 

Elle était convoquée, en réalité, 
pour soutenir les affirmations du Roi 
de France qui se prétendait totale­
ment indépendant de Rome. Par 
courtisanerie, l'assemblée du clergé 
alla jusqu'à diminuer considérable­
ment, dans ses déclarations l'autori­
té pontificale. 

Innocent XI condamna les articles 
de l'Assemblée du Clergé. Louis XIV 
voulut faire la sourde oreille. Le 

LE Cl YSJÈRE est devenu une panacée. 
Certains apothicaûes de Pwis prescri• 
vent différentes sortes de clystères pou; 
rafraichir le fondement, lâcher le ven­
tre, dissiper les vents ou pour aider à 
l'accouchement. On utilise même présen­
tement des clystères _nourrissants! Cela 
compense, sans doute, pour les nombreu­
ses saignées que fon pratique. 

Pape, ne désirant pas entrer en lutte 
ouverte avec le Roi de France, se 
contente, depuis, de refuser l'investi­
ture canonique à tous les évêques que 
nomme Louis XIV. 

Plusieurs diocèses sont déjà sans 
évêques. A Rome, dans les milie_ux 
bien informés, on s'accorde à due 
que Innocent XI, conciliant mais in­
traitable sur les questions de princi­
pes, ne cèdera pas. 

Quand on connaît l'orgueil du roi de 
France, on peut affirmer que la que­
relle n'est pas près de s'éteindre. 

Â, B.N.F. 

LES CONDITIONS SANITAIRES 
de certains hôpitaux laissent à 
désirer. Ainsi à !'Hôtel-Dieu 
de Paris, les malades, quelle 
que soit leur maladie, sont 
couchés deux par lit, sur des 
matelas de paille. lL faut 
louer, par contre, Le dévoue­
ment inlassable des religieuses 
hospitalières. 

LA SALLE 
GRATUITES 

leur "fond0te1,1r", il a d4cid4 de laisser son 
titre de Chanoine, d'abandonner 10 prében­
de, de di1tribver Hl biens aux pauvrH et 
de ne plus s'accvper qw de son oeuvre. Ap­
p1,1y4 sur dei baHs aussi solides, celle-ci ne 
peut que praspérer. C'HI ce que lui sou­
haite le Boréal Express. 

LA SORBONNE 
et 

la boisson 
Paris (DNC) - Mgr de lovai a vu so posi• 

tion vis-à-vi, du commerce de l'eau-de-vie 
recevoir l'appui formel dei théologiens de la 
Sorbonne. Il avoit en effet 10umis pour 6tude 
aux docteurs en théologie de la 1avonte ins­
titution les deux questions suivantes: "Si l'on 
peut vendre, traiter et donner oux $auyages 
de Conode des boiuons enivrantes 1uffiwm­
ment pour s'enivrer" et "Si l'Evique du Co­
nodo peut et mime s'il n'est pas obligé de 
faire un ca1 réservé de vendre, traiter et 
donner aux Sauvages des boissons enivron­
les suffi$omment pour s'enivrer." 

Pour éclairer les illustres savants, Mgr de 
lovai leur o peint un tableau r6aliste des con­
séquence de l'ivrognerie chez les Sauvages. 
Enivrés, ces derniers H mauocrent les uns les 
autres, "se mutilent lei membres à coups de 
hachu et de couteaux, rompent en inorceaux 
et brulent leurs cabones, et vont souvent jus• 
ques à cette furie de jeter leurs enfants dan1 
le feu, et de les lroiner par terre, et enfin de 
les foire mourir". On o vu, en une seule an­
née, trente Souvoges itre égorgés por des 
François, lors de beuveries. Et tout ceci, sans 
parler des odultères, des ince1tes et des orgiH 
sataniques. 

la réponse des plus brillant, théologiens 
fronçais vient confirmer l'attitude de 1'6vique 
de Québec. "On ne peut en conscience ven­
dre, !rocquer, ni donner oux Sauvages des 
eaux-de-vie et autres semblobles boiuon• en 
quantité suffisonte pour les enivrer ov mê­
me aucun d'entre eux. Mgr l'Evêque du Co­
nada peul enfin d'empêcher un commerce si 
préjudiciable ou salut des 6mes, uuir de lo 
puissance que Dieu lui a donnée et même 
qu'il est obligé en con1cience de se servir à 
cet effet des moyens les plus efficaces, et 
qu'il jugera les plus convenables, tels que 
seroit par exemple de foire un cos réservé 
du péché que l'on commet par le malheu­
reux débit de eu •ortes de liqueurs et bois• 
sons." 

Ceux qui croyoient que Mgr de Laval foi­
soit preuve en Nouvelle-Fronce d'étroiteue 
d'esprit en luttant ovec force contre le fleau 
de l'eau-de-vie se rendront compte mainte• 
nonl que les théologiens de la Sorbonne sont 
exactement du mêrrie avis que lu!. 

On ne voulall pas 
payer la dîme 

Champlain - le Conseil Souverain a été 
saisi d'une demande du curé de Batiscan, M. 
Dupré, à l'effet que les habitants de Champtaln 
ne payaient pas leur dîme ou le faisaient à 
moitié. Quatre des principaux habitants ont 
comparu au nom de tous. Ce sont les sieurs 
Marchand, Desruisseaux, Fafard et Lavigne. 

Il a été décidé qu'à l'avenir deux paroissiens, 
représentant la population, et deux autres, re­
présentant le sieur Dupré, fixeront le montant 
nécessaire à l'entretien du desservanl 
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AVONS - NOUS DES ARTISTES ? 
Est-c-e trop tôt pour parler d'art ou Conada? Nous nous sommes pas, la question. 

Vous vous la posez sans doute. Nous avons d'oilleurs interrogé plusieurs personnes avant 
d'offrir ce reportage. 

"Nous n'en sommes encore qu'ou SOLAGE 
dans l'édificcition du pays; lo FIN/SS/ON 
viendro plus tord", nous o répondu un 
chorpentier. Son compagnon obon.dciit dons 
le même sens, en un longoge ouui imcigli : 
"Il faut bâtir, le morteou d'une moin et le 
mousquet de l'outre ... , c.omment voulez-vous 
tenir un pinceau?" 

Certains sont pourtont d'avis que, sans 
vouloir rivaliser ovec la métropole, des ten­
tatives ont été faites qui sont de bonne 
augure, surtout depuis la fondation de l'E­
cole des Arts et Métiers de Saint-Joachim 
por Tolon et Mgr da lovai. Catte école, à 
vrai dira, n'a produit jusqu'ici ,à côté d'habi­
les menuisiers, que d'honnêtes artisans dont 
les sculptures et les peintures sont plutôt 
naïves. 

Le SÉMINAIRE DE QUÉBEC, construit par Cl. 
Baîllif d'après les plans du Frère lue, est 
l'exemple d'u11e architecture dont on pourrait 
s'inspirer: une note de classicisme dans la sim­
plicité et la netteté de lignes qui, avec le fill 
clocheton, nous rappellent surtout le charme 
serein des habitations provinciales françaises. Ce 
qui aurait pu être un lourd corps de bâtiment 
est allégé par le jeu des fenêtres distribuées 
sans rigueur excessive; !es lucarnes font d'ail­
leursoublierlepoidsetl'élévationdutoitdont 
la forte pente répond bien à notre climat. 

L'ÉGLISE DE SAINTE-ANNE DE BEAUPRÉ 
possède les mêmes caractéristiques. Coquette, 
avec plus d'élan. Mgr de lavai vient de deman-

Il semble d'autre port que les artistes plus 
sérieux n'aient pas toujours trouvé ch,u nous 
l'ombionce et lo sympathie propices è, l'ex­
pression de leur talent. Dommoge que nous 
n'oyons pos réuni à retenir ici l'excellent 
peintre qu'est le frire Luc: pour quinH 
mois poués dons lo colonie, entre 1670-1671, 
il o lois.sé de multiples tobleoux. C'est avec 
joie cependant qu'ils répond, d'Europe, aux 
commondes qu'on lui fait. 

~:; !a~~~:;~/e1i'u~ :~~erd:nq:!~n;.~~=ir!•:gli- ► 
La famille laframboise a fait don à l'église 

de~ Trois-Rivières de ce be! ex-voto qu'elle 
avait commandé au Frère LUC. Cette oeuvre est 
encoresupérieureàtoutescellesqueletalen­
tueux récollet a peintes durant son séjour au 
Canada. Elève de Vouet, Claude FRANÇOIS étu­
dia aussi à Ror.;~ et travailla à la décoration du 
Louvre sous la directio11 de Poussin. Fenneté du 
dessin, science du modelé, équilibre des volumes 
da11s un réalisme qui n'enlève rien au lyrisme 
religieux, l'expression cependant se ressent u11 
peu de l'i11flu<mce de Guido Reni - trop à la 
mode - mais en moi11s déclamatoire. 

◄ li y a actuellement 
chez nos URSULI­
NES de véritables 
artistes. Cette cha-
suble souffrirait la 
comparaison avec 
cequisefaitdans 
le genre en Europe. 

• M. DE CARDE-
NAT, que Mgr de 
lavai a fait venir 
de France pour en­
seigner les arts, a 
peint un ex-voto 
pour u11e famille 
de Beaupré. La 
composition est 
lourde, mais la fil­
lette du donateur 
est un morceau de 
fraicheur et de lu­
mière. 

EX-VOTO DE M.-A. ROB/NEAU u ... rme111) 
Cardenat, 1675 

Il foudroit citer d'autres noms da peintres, 
dont plusieun ecclésiastiques, tels les Pires 
Pierron et Chouchetière, plutôt imagier,, et 
l'abbé Pommier, amoteur, qui nous o fourni, 
des Mères Marie de l'lncornotion et Cathe­
rine da Saint-Augustin, des portraits plutôt 
froids: il est vrai qu'on avait attendu que 
ces nobles figures soient rendues dans leur 
cercueil pour les foire portraiturer .. 

Soulignons que Mère Marie de l'lncorno­
tion elle-même était une artiste accomplie; 
le couvent des Ursulines continue aujourd'hui 
à produire de magnifiques. broderies. 

.... Il est remorquoble d'ailleurs que ceux qui 
établirent notre tolonia restaient marqu,s de 
la culture qui avait produit "l'honnête hom­
me", sothont monier aussi bien t•,pée, la 
plume que le pinceau. Ainsi Cartier, Chom­
plain surtout, étaient d'onei: hobiles dessi-

► 
LES ARTS CHEZ NOS VOISINS 

Champlain 

CHAMPLAIN aimait illustrer ses cartes et récits 
dedessinsauxtraisfinsetassezsûrs_llsavait 
rendre l'anatomie, les ombres, mais moins bien 
la perspective et le mouvement. 

Faut-il comparer l'art de la Nouvelle-France avec ce qui se fait chez nos voisins du sud? 

Dans leurs colonies, les Espagnols et les Por­
tugais ont certainement été des artistes proli­
fiques. leur architecture surtout avait produit, 
il y a dêjà plus d'un siècle, des oeuvres admi­
rables. Mais aujourd'hui, comme perdue dans 
l'exubérance décorative, l'architecture est deve­
nue une immense sculpture où le précieux le 
dispute au grotesque. la statuaire essaie cu­
rieusement de concilier le réalisme et le mysti­
cisme, jusqu'à l'extrême limite. Ainsi dans cette 

tête extatique de San Diego, non seulement l'ex­
pression est théâtrale, mais on a piqué sur les 
paupièresdevraiscilsetonarapportédesdents 
véritables. On se contente pas de peindre les 
statues, on leur brode des vêtements. Pour faire 
plus vrai, nichera-t-on bientôt des cadavres_ 
Il y a dequoi-regretter les oeuvres mayas. 

En Nouvelle-Angleterre, l'écueil est sllrement 
évité puisque le puritanisme des habitants n'ad­
met aucune représentation de scènes religieu-

SAN DIEGO DE ALCALA -Anoi>rme AUTO-PORTRAIT-Thomu Smilh ,.m 1675 

ses. Par contre, les artistes se trouvent limités 
dans leurs sujets. les artistes sont donc rares. 
Quelques amateurs réussissent pourtant des pe­
tites scènes de genre et des portraits d'un pri­
mitivisme charmant, telle cette "Margaret Gibbs" 
qui n'a cependant pas la grâce de la fillette 
peinte par Gardenet. là encore, le puritanisme 
a marqué l'attitude raide de l'enfant et son 
triste regard. le capitaine Smith nous fixe du 
même regard terne et contrit. Une lumière crue 
frappeso11visageainsiqu'uncrâneposésurun 
poème d'amour à la mort. 

MARGARET GIBBS -Anooyme 1610 

ENFIN UN THÉÂTRE D'ÉTAT 
Le public français s'était réjoui, il y a deux ans, de 

l'annonce de la fondation de la Comédie-Française. 
Aujourd'hui, c'est chose faite : les lettres officielles ont 
été paraphées, la Comédie-Française est née. 

On ne peut qu'applaudir à cette décision du roi qui 
assure dorénavant la permanence du théâtre français 
et la poursuite de l'oeuvre gigantesque entreprise par 
Molière. On se souvient que la situation théâtrale en 
France a toujours été assez confuse jusqu'à mainte­
nant, par suite de la multiplicité des troupes qui riva­
lisaient sans vergogne dans la course pas toujours ho­
norable aux octrois officiels et aux pensions de sub­
sistance. Enfin, aujourd'hui, la situation se clarifie : 
le Roi a réuni, dans le seul théâtre officiel, les meil­
leurs éléments des différentes troupes déjà existantes 

et il assure à la Comédie-Française le monopole absolu 
dans son domaine propre. 

C'est ainsi qu'on retrouve, sous un même toit, les 
successeurs immédiats de Molière, les comédiens de 
l'Hôtel de Bourgogne et les quelques autres comédiens 
de valeur qui ne parvenaient pas jusqu'à maintenant 
à se faire valoir, faute de recevoir un appui officiel. 
Les seuls théâtres autorisés à Paris, en plus du théâtre 
d'Etat : l'Académie Royale de Musique et la Comédie­
Italienne. 

Souhaitons que cette excellente initiative royale 
s'avère fructueuse dans la pratique et que !'oeuvre 
de Molière et celle de Racine connaissent la pérennité 
qu'elles méritent. 

111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

~P-rès cin~~, on se demande 

Quel est l'auteur de "La 
En publiant lA PRINCESSE DE CLEVES, en 1678, l'éditeur 

8orbin se doutoit-il du remous qu'allaient pt'0voquer en fronce 
le fond et lo forme de ce "nouveau" roman ainsi que l'inco­
gnito tenace de son auteur? Nul ne saurait répandre affirma­
tivement è, cetlê question mais il était certainement facile de 
déceler dons Lo Princesse de Clèves de nombreux éléments pro­
pru è, provoquer des diicussions passionnées dans le public 
fronçais. 

La. myst,rieux auteur de ce roman "nouvelle vagua" o dé­
finitivement pris la parti de nous mystifier et de rompre avec la 
genre romanesque auquel on nous avait habitués. Le codra dons 
lequel se déroule !'intrigue est empreint d'un réalisme nouvaou 
pour nous et an thercha vainement la décor conventionnel qu'on 
trouve dans tous les romons à la mode. Nous connaissons les 
personnages qui entourent LA PRINCESSE DE CLEVES et les allu­
sions historiques sont focilement vérifiables, de mime que les 
évocations de lo cour d'Henri Il. Le corocttlre profondément hu­
moin et authentique de chacun des personnages uée une am­
biance toute porticulière et met singulièrement an relief l'int,­
riarité du drame qui se joue et qui n'est pas sons nous rappeler 
certaines situations des meilleurs dromH de Pierra Corneille. 

Ces singularités dons lo forme ne suffiroient probablement 
pas à foire de LA PRINCESSE DE CLEVES le centre de nombreuses 
conversations: après cinq ons, on o ,videmment cessé de dis­
cuter du bien fondé de cette technique, mais on continue pour-

encore 

Princesse Je Clèves"? 
tant èi se poser deux questions: l'héroine o-t-elle eu raison 
d'avouer à son mori son amour pour un autre? Il s'agit bien 
là du fond du problime et selon qu'on répond offirmotivement ou 
non, on cri, ou chef-d'oeuvre ou à une fontoisie psychologique 
sans aucun rapport avec la r,olité. 

La deuxième question qu'on se pose et èi laquelle personne 
n'o pu répondre adéquotement porte sur l'identité de l'auteur. On 
sait Gue ce romon o été publié sans aucune signature et l'éditeur 
refuse de dire quoi que ce soit à ce sujet. Dan~ un tel cas, les 
théories les plus abracadabrantes sont permi,es et on doit re­
connoitre que les rumeurs n'ont pas manqué. Parmi les noms les 
plus souvent mentionnés, on retient surtout celui de Segrois et 
celui du prince de Marcillac, duc de Lo Rochefoucauld. 

Mentionnons, pour terminer, que certains ont prétendu voir, 
dons la Pri11cessc de Clèves, l'oeuvra de Lo Comtesse de La FA­
YETTE. Rappelons que celle-ci o nié catégoriquement et qu'elle 
a expressément désavoué cette publication. De toute façon, il 
nous semble assez remarquable que les trois noms que nous 
venons de mentionrier aient entre eux des liens ouaz officiels, on 
soit que le duc de la Rochefoucauld est reçu presque tous les 
jO'-'rs par Madame la comtesse dont les relations avec le poète 
SP.grois sont trh étroites. 

Quoiqu'il en soit, le mystère demeura et nous espérons bien 
pouvoir vou5 donner un jour, en primeur, le nom de l'outeur de 
Lo Prince55e de Clèves. ............. 

UN SECOND " VOYAGE DU PÈLERIN " 
Londres (ONC) - Le populaire prédicateur boptiste John 

Sunyon vient d'annoncer, pour l'année prochaine, la publication 
d'une deuxième partie de 10n dhormais célèbre Voyage du 
pilerin. On sait que cet ouvrage, qui tient è, lo fois de la fable 
moralisatrice et de l'allégorie spirituelle, est rapidement devenu 
un "best-seller", depuis sa premi.l:re publicatiori, il y a cinq ans. 
Les éditeurs ariglois parlent de ce volume comme étant le plus 
populaire en Angleterre, après lo Sible. 

Lo deuJ<ième tronche du Voyage du pèlerin sera définitive­
ment dans lo même veine que celle que nous connaissons déjà. 
On y retrouvero les mêmes personnages auxquels viendront s'o• 
jouter de nouvelles figures. Alors que le héros de la première 
version s'appelait Chrétien, celui da lo nouvelle se nommera 
Chrétienne. L'allégorie demeurero la basa même du récit et on 

reverra le personnage principal fuir lo Cité·de-Destruction, fran­
chir le Morois-du-Décaurogement, la Vallée-de-l'Ombra-de-la­
Morl, lo foire-aux-Vanités, pour atteindre la Cité-Céleste. Chré­
tienne sera accompagnée de sa voisina Merci, et nous ferons la 
connaissance de Grond-Coeur. 

Tous le-s lecteurs du 8oréol Express qui peuvent lire l'anglais 
devraient profiter de - leur prochain voyage è, Londres pour sa 
procurer ce volume. Ils seront surpris de découvrir, derrière ces 
noms qui se- veulent évidemment symboliques, dei hommes qui 
vivent, pensent, souffrent et parlent comme tous les paysans 
anglais. Malgré le ton volontoirement moralisateur, Le Voyage 
du Pélerin demeure une oeuvre profondément dramatique et nul 
doute que la prochaine publication de Sunyon connaîtra un suc­
cès semblable à celui obtenu il y a cinq on1. 

LA COLONNADE DU LOUVRE, 
une magnifique réalisation 
due aux architectes associés 
PERRAULT - D'ORBAY - LE VAU 
LA FAÇADE ORIENTALE du Louvre sera bientôt 
terminée. Une réussite d'une sobriété toute classi­
q1ie. Personne ne regrettera qu'on ait confié ce 
nouvel agrandissement à une équipe française. On 
se .souviendra longtemo., de la surprenante propo­
sition qu'avait faite le Bernini de tout raser pour 
édifier un monument qui fût à la grandeur du 
Roi-Soleil et ... de rnn propre talent. 

On inaugurera bientôl aussi, à Versailles, une 
somptueuse galerie aux glaces immenses. C'est 
une réalisatWn de Jules Hardouin-Mansart, et 
Le Brun en assure la décoration. 
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IL Y A DIX ANS 
MOURAIT 

MOLIÈRE 
Dix ans ont pass, depuis ce soir du 17 février 

1673 où Molière est mort. Dix ons ou cours des­
quels, grâce ou courage et à la d,termination 
d'Armande Béjart et du com,dien logronga, l'a~ 
prit de Molière a continu, à animer lo vie th'ô­
trole parisienne. Molière est mort et pourtont Mo• 
lière vit. Il vit par san oeuvra qui demeure et qui 
continue à se développer. 

Car l'oeuvre d• Moliè,. est double. Il y o l'oeu­
vre ,crite et l'oeuwre v,cu,. L'oeuvre ,trite est im­
mense certes, mais on peut la mesurer: on peut 
compter les quelques dizaines de pièces, forces et 
tragi-comédies, les centaines de repr,sentations 
qu'il o donn,es, las millier, da spectateurs qu'il a 
d,rid,s itt las nombreuses salles de th,âtre qu'il o 
anim,as. L',dition complète de ses oeuvres, publi6, 
l'ann,e da sa mort, couvre 7 vol. in-12, et qui 
est prodigieux si l'an tient compte du fait que 
pendant la majeure partie de sa vie, il o exerc, 
tous les métiers relatifs au th,ôt,. ce qui ne lui 
lainait que peu de temps pour lo production dit. 
litt,roi,., 

L'oeuvre v,cue, elle, d,passe largement lu limi­
tes da la vie de l'homme. Molière a jau6 un râla 
prépondéront dons 1•,vatution de lo vie intellec­
tuelle fronsoise et c'est à ce tif,. qu'il demeure ou 
cantre de la ,société artistique parisienne. Sa mort 
aurait pu être lo fin de la plus grande ov,nture 
th,ôtrole de notre ,poque. Pourtant, grâct à son 
indomptable ,nergia, à son talent ind,niobl, et à 
son influence sur ses plus proches collaborateurs et 
sur les autorités du royaume, sas h,ritien ont réus. 
si à tenir le coup depuis dix ans et à foire an 
sorte que l'esprit de Molière continue à divertir lo 
fronce. Oui vraiment la fronce continue à applau­
dir Molière; Molière est mort, vive Moliè,. 1 

VIENT DE PARAÎTRE 

DESCRIPTION 
DE LA 

LOUISIANE (1) 

----PAR----

LE PÈRE LOUIS HENNEPIN, rée. 
le père Hennepin, compagnon de Cavelier de 

la Salle, vient de publier à Paris une narration 
de ses voyages d'explorations dans la vallée du 
Mississipi. Le livre du père connaît, en Europe, 
un succès retentissant. Il est même question 
d'une seconde édition pour l'annêe prochaine. 

laSalle est un peu réticent sur la valeur his­
torique du volume. Il affirme que le père Hen­
nepin parle plus facilement de sa propre per­
sonne que de celle des autres et qu'il aime se 
donner une importance qu'il n'a pas_ 

Quoi qu'il en soit, nous recommandons la lec­
ture de cet ouvrage qui relate les voyages d'ex­
plorationsdel'ouest,pourlesannées1679-1682, 
date du retour en France de l'Auteur. 

(1) DESCRIPTION DE LA LOUISIANE 
NOUVELLEMENT DECOUVERTE ou 
Sud Ouest de lo Nouvelle-France, por 
ordre du Roy. Avec lo carte du pays: 
les moeurs et la manière de vivre 
des Souvages. Dédiée à So M_ajesté 
por le R. P. Louis Hennepin, Mmion­
naire Récollet 
que. A Poris, chez lo 
tien Huré, rue Saint-Jac 
ge de S. Jérôme, prh 
M.D.C. LXXXIII. Avec 
Roy. ln-120 



par 

Robert Cavelier, Sieur de la Salle 

LE BISON 

ln Hen11epi11 

Ces boeufs ont de la laine très fine au lieu de 
poil, et les femelles l'ont encore plus longue que 
les mâles; leurs cornes sont presque toutes noires, 
beaucoup plus grosses que celles des boeufs d'Eu­
rope, mais un peu moins longues. 

Leur tête est d'une grosseur monstrueuse. Ils ont 
le col fort et court, et une grande bosse entre les 
deux épaules; leurs jambes sont grosses et courtes 
et couvertes d'une laine fort longue. Ils ont le corps, 
principalement par devant, beaucoup plus grand que 
nos boeufs, et cette grande masse ne les empêche 
pas d'aller fort vite, en sorte qu'il n'y a point de 
sauvage qui les puisse atteindre à la course, et que 
souvent ils tuent ceux qui les ont blessés. 

Les Miamis les chassent à la fin de l'automne de 
la manière suivante : lorsqu'ils en voient un trou­
peau, ils s'assemblent en grand nombre et mettent 
le feu aux herbes partout autour de ces bêtes, ex­
cepté quelques passages qu'ils laissent exprès et où 
ils se oostent avec leurs arcs et leurs flèches. Les 
boeufs -qui veulent éviter le feu sont ainsi obligés de 
passer près de ces Sauvages, qui en tuent quelque­
fois jusqu'à deux cents en un jour. 

La seigneurie de Boucherville 
change de greffier 

Bou,herville - Le 1S juin dernier, le seigneur de Bou­
cherville, Pierre Boucher, a cannon,, la naminotion de Michel 
Moreou ou poste de greffier de Ici Seigneurie. Il remplo,e, à 
ce poste, le sieur Jacques Bourdon. 

Le lieutenant•g'n,rol des Trois-Rivières, le sieur Gilles de 
Boyvinet, a occept' lo nouvelle nomination, après enquête sur 
la vie, les moeurs et les pratiques religieuses du candidat. 

Sous l'habile diredion de l'ancien gouverneur des Trois. 
Rivières, la seigneurie de Boucherville est en plein d,velop• 
pement. les conceuions se multiplient. l'onnée qui suivit !'al• 
tribution de lo seigneurie, soit en 1673, en une seule fois, 
le nouvoau seigneur avait conc,d, trente-huit lopins de terre, 
oyant chacun deux arpents de front, sur le long du fllMlve 
Saint-Laurent, par vingt-cinq de profondeur. Lo mime jour­
,.,., le 4 avril, Boucher disposait de vingt et un emploce,. 
ments 0 bâtir. Si tous les seigneurs suivaient cet exemple ... 
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LE JOUG 
ET 
LE COLLIER DE CHEVAL-POUR ATTELER vos BOEUFS 

Plusieurs lecteurs ont écrit à notre journal pour avoir 
notre opinion sur l'attelage du boeuf. On sait qu'il y a 
chez nous plusieurs traditions différentes à ce propos. 

Ces traditions se ramènent à deux principales : le 
joug et le collier de cheval. 

Quand la charge est lourde et qu'il fout atteler une 
paire de boeufs, tous les bons cultivateurs sont d'accord 
pour dire que le meilleur attelage est encore le joug de 
bois. Il permet aux onimoux de tirer sur la charge avec 
plus d'égalit9 que l'attelage s9poré avec deux colliers. 

Quand on attelle une seule bête à la charge, c'eit 
certoinement le collier de cheval qui convient le mieux. 
Mois ici une porticulorité s'impose: on a coutume, dan• 
ce cos, de renverser le collier. 

On soit en effet que le chevol tire du poitrail. Aussi 
les traits de son collier sont·ils plcicés ou bas de celui-ci. 

Le boeuf pour sa port tire du garrot, ou-dessus des épau• 
les. En renversant le collier les traits sont placés au­
dessus, ce qui permet à l'animal de donner tout le poid1 
de so force. 

MESSIEURS 

CONSEILS 
SUR 

L'ENTRETIEN DE VOS CHEVEUX 
Il n'y a personne qui ne doit prendre pour règle et 

pour pratique de se peigner tous les jours. Il ne fout jo­
mois poraitre devant qui que ce soit ovec des cheveux mêl6s 
et molpropres. 

Quoiqu'il ne faille pas facilement mettre de Ici poudre 
sur ses cheveux, vu que cela indique un homme effémin6, 
il fout ,ependant prendre garde de ne pas avoir les cheveux 
gros. C'est pourquoi, lorsqu'ils le sont naturellement, on peut 
1es d6groiuer civec du son ou mettre de Ici poudre sur le 
peigne pour les rendre secs. 

Il est très indécent de se peigner en compognie, mais 
c'est une foute insupportoble de le foire dans l'égtise. 

Comme il n'est pas à propos d'ovoir le,s cheveux fort 
courts, cor cela irait à défigurer la personne, il faut oussi 
prendre gorde qu'ils ne soient pas trop longs et surtout qu'ils 
ne retombent pos sur les yeux. Il est bon de les foire cou­
per proprement de temps en temps. 

Pourquoi 

SME 
un 

à Québec ? 
Québec - Quelques citoyens de la "capitale" ont 

été surpris d'apprendre que le Séminaire de Québec 
est devenu depuis le mois de mai 75 une filiale du Sé­
minaire des Missions Etrangères de Paris. 

La dépendance du Séminaire de Québec vis-à-vis 
de la Maison de Paris est très forte: défense de vendre, 
d'aliéner ou même d'engager les biens du Séminaire 
sans la permission des supérieurs de Paris; nomination 
du supérieur du Séminaire de Québec par les autorités 
parisiennes. 

Interrogé au sujet de cette mise en tutelle, Mgr 
de Laval nous a répondu; "Considérant que le Sé­
minaire de Paris nous a foumi bon nombre d'Ecclésias­
tiques pour former celui de Québet, et le remplir de 
personnes capables, les unes pour le gouverner, les 
autres pour être employées, par nos ordres, dans les 
Missions, nous avons estimé ne pouvoir plus solidement 
procurer la conservation du Séminaire de Québec dans 
la même esprit, et celle des Missions, qu'en l'annexant 
au Séminaire de Paris". 

Les raisons évoquées par notre prélat justifient plei• 
nement une décision qui nous paraît de la plus grande 
sagesse. 

Il y Cl des gens qui, pour leur commodit,, quond il fait 
choud ou qu'ils ont quelque chose à faire, mettent leurs 
,heveux derrière leurs oreilles ou sous leur chapeau. Cela est 
très molhonnête et il est à propos de laisser toujours pendre 
ses cheveux noturellement. Il est oussi de la modestie et de 
l'honnêteté de n'y pas toucher sons né,essité. Et le respect 
qu'on doit ovoir pour les outres exige qu'on ne mett• pas 
la main sur ses cheveux en leur présence. 

Qu'on se gorde donc bien de passer plusieurs fois la 
main plc:ite sur la tête en pressant ses chev1M1x, de les ,ten­
dre ou boucler de choque côt, avec les doigts, d'y passer 
les doigts au travers, comme pour les peigner, ou de les d,. 
coller indécemment en bronlont la tite; ,e sont toutes ma­
nières que la commodit' ou la grossièreté ont fait inventer. 

Il est encore bien plus contre Ici biens,cince d'ovoir une 
perruque mal peignée que des cheveux mol peign,es. 

(Civilit,s chrétiennes). 

Meunier, tu dors 
Québec - Dons lo plupart des seigneuries, les censi­

taires ne peuvent foire moudre leur grain où bon leur semble. 
Ils doivent présenter leur récolte ou moulin banal. L'obliga­
tion de foire moudre le groin au moulin du seigneur pr,. 
sente plusieurs embarros. 

Certains habitants s'étont plaint qu'on leur remettait le 
groin d'un autre ou qu'il fallait ottendre trop longtemps, le 
Conseil Supérieur de Québec a ordonné le 1er juillet 167S: 
"Que les moulins, soit à l'eau, soit à vent, que les Seigneurs 
auront bâtis ou feront bâtir 6 l'avenir 1ur leurs 1eigneuries, 
seront banaux, el ce faisant, que tou1 leurs tenonciers qui 
se 1eront obligés par les titres de concession qu'ils auront 
pris de leurs terres, seront tenus d'y porter moudre leurs 
groins, et de les y laisser au moins deux fois vingt­
quatre heures, après lesquelles il leur sera loisible de les 
reprendre, s'ils n'étaient moulus pour les porter moudre 
oille11rs, sans que les meuniers puissent en ce ca1 prendre 
le droit de mouture" 

UNE 
QUI 
DU 

CLOCHE 
SE SOUVIENT 

BRUIT DU CANON 
Montr,al - Plusieurs hobitonts de notre ville ne 

savent peut-être pas que la doche qui les appelle 
aux offices à l'église de Notre-Dome de Bon­
Secours provient de Ici fonte d'un conon d'environ 
cent livres. C'est vraisemblablement le canon qui 
ovciit explosé lors du siège de l'Hôtel-DieL 

Cette chapelle, r,sultat de Ici t,nocit, de Mèr• 
Bourgeois, c:ittire beaucoup de fidèles. A la re,. 
quite présent&. par la sup,rieure des Filles s,cliJ­
lières de lc:i congrégation de Notre-Dome, la cha­
pelle o ,té annede à perp,tuit' à la poroisse de 
Ville-Mcirie de Montr,al. Le cur, de Ici porcine est 
tenu de se rendre en procession à la chapelle le 
jour de la Visitotion de lo Vierge. 

Les Filles s,culières ont toujours le soin d'orner 
ce lieu de pèlerinage, qui, depuis huit ons, est le 
pr'*'r' de, fidèles. 

Une révélation ! 

CE SONT LES MESURES DE PICARD 
QUI ONT PERMIS À NEWTON 

DE VÉRIFIER 
LES LOIS DE LA GRAVITATION 

On sait que le savant anglais Isaac 
Newton créa tout un émoi l'an der­
nier en énonçant ses théories de la 
gravitation universelle. 

Selon cette théorie, tous les corps, 
les astres en particulier, s'attirent en 

ISAAC NEWTON 

Il taul 
répandre 
l'usage 

raison proportionnelle de leur masse 
et en raison inverse du carré de leur 
distance. En d'autres mots deux 
corps ou deux astres en présence l'un 
de l'autre s'attirent d'autant plus que 
leur masse est plus forte et d'autant 
moins que Jeur distance respective 
mise au carré les éloigne l'un d€' l'au­
tre. 

Il y a longtemps que Newton cro­
yait en ce principe qui lui est venu 
à l'esprit dans les années 1664-1665. 

Tous les calculs qu'il avait faits ce­
pendant jusqu'ici tendaient à démon­
trer la fausseté de la théorie. C'est 
l'année dernière qu'il put enfin la vé­
rifier. Un de ses amis lui parlait des 
travaux de l'abbé Jean Picard, le cé­
lèbre géographe français. En se ba­
sant sur les mesures de la terre faites 
par ce dernier, Newton, ébloui, dé­
couvrit tout à coup que sa théorie de 
la gravitation universelle était cor­
recte. 

On sait que, grâce à celle-ci, New­
ton explique la course des planètes, 
le mouvement de la lune, le mécanis­
me des marées, la marche des comè­
tes, etc. 

de la CHARRUE 
La Nouvelle-France, tout le monde le constate, est un pays ogricole. Les diverses 

tentative$ industrielles qui ont été faites iusqu'6 maintenant n'ont donné aucun résultat 
durable en partie à cause des restrictions imposées par la métropole. Mais il ne suffit pas 
de constater, il fout organiser si l'on veut que l'économie agricole de la Nouvelle-Fronce se 
développe sainement. 

Une des premières préoccupations des fonctionnaires devrait être de répondre 
dovontoge l'usage de la charrue. Lo majeure partie de nos terres sont encore retournées 6 la 
bêche. On perd oinsi un temps énorme. Foute d'une main d'oeuvre suffisante, on laisse 
en friche une gronde partie de5 terres arables. 

Plusieurs prétendront que tout ceci est bien beau mois qu'en réalité le prix de la 
charrue est strictement prohibitif. C'est un fait que la charrue coûte très cher. Pour une 
bonne charrue à rouelle, il fout actuellement dépenser entre 40 et 45 livres. Seuls les fer­
miers cossus el les fermes communauloires peuvent s'en procurer. 

Lo solution ne serait-elle pos que le gouvernement envisage de défrayer une partie 
du coût de la charrue de façon à permettre à plus d'habitanh de s'en procurer? 

UN BIEN SACRÉ 

LES BESTIAUX 
Poris (DAC) - A portir du premier jonvier de lo nouvelle année, il sero défendu de 

soisir les bestiaux pour payer dette. C'est ce qu'o décidé le Roi, le 6 octobre dernier. 

Louis XIV renouvelle oinsi lo défense foite, il y o cinq c:ins. Les roisons sont les 
mîimH: lc:i n,,essité de posséder des bestiaux pour rendre lu terres plus fertiles et pour 
servir à lo sub~istonce du peuple. 

Si des tréoncien ne respectent pos (etle ordonnonce, ils perdront leur droit sur le 
montont dû, Quant aux huiui-,u et aux sergents qui saisiraient les onimoux, jj5 seraient alors 
imm,diotement destitué, de leur chorge el passibles d'une omende de trois mille livres. 
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L'ABBÉ J. PICARD 

MEURT À PARIS 

IL AVAIT MESURÉ 
LA TERRE 

L'obb' Jeon Picord, considéré com­
me le meilleur géographe de Fronce, 
vient de mourir à Poris. Attoch, à 
l'Acodémie des Sciences et ou Collè­
ge de France depuis 1655, l'abbé Pi• 
cord fut surtout célèbre pour la pré• 
cision qu'il opportc:i aux mesures géo­
graphiques. 

En 1671 it publiait un ouvrcige in­
titulé MESURES DE LA TERRE. Après 
les euois ingénieux mais inexocts de 
plusieurs savants, Picc:ird porvint à 
mesurer la circonférence du globe ter­
restre. D'après lui, le tour de lc:i terre 
mesure vingt-cinq mille milles à peu 
près. 

Accompagné de son omi Philippe 
de Lo Hyre, il porcourait récemment 
la Bre.togne et la Guyenne, corrigeant 
les erreurs dont est entochée la corte 
de Fronce. A la suite d'un actident 
qu'il lui arriva près de Quimper-Co­
rentin, sa santé s'affaiblit de plus 
en plus. Lc:i Fronce perd en lui une 
des grondes lumières cf• lei scien,e. 
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Rentré 
à Copenhague, 

ROOMER 
s'ennuie 

de Paris 
Notre correspondant à Copenhague a eu 

l'occasion de rencontrer dernièrement l'illus­
tre savant Olaus Roem11r qui, il y o deux 
ons, décidait de rentrer ou Danemark, sa 
patrie. 

C'est à l'invitation du professeur Picard 
que l'astronome danois s'est installé à Pa­
ris en 1671. .. Grôce ou soutien de Colbert, 
qui l'attacha à l'Observotoire, Roemer put 
mener à bien de nombreux travaux scienti• 
fiques. C'est lui qui, en 1675, grôce è, des 
calculs qu'il fit sur les sotellites de Jupiter, 
fixc:iit la vitene de lo lumière à 186,000 
milles à lo seconde. 

Deux ans plus tord, se basant sur le 
temps écoulé entre l'explosion de fusées et 
lc moment oû il entendait le bruit de ces 
explosions, il fixait la vitesse du son 6 
1, l 00 pieds à la seconde. 

C'est à Paris que Roemer conduisit ses 
principaux travaux. C'est pourquoi il nous 
déclorait que, même s'il est heureux d'être 
de retour dons sa potrie, il ne peut oublier 
la capitale française. 

CAVELIER DE LA SALLE 
aventurier ou explorateur de génie ? 

Paris (DCC) - Le découvreur de l'embou­
:!.ure du Mississipi vient d'arriver à Paris. 
L'accueil que lui o réservé Ici ,our fut plutôt 
froid. Cela s'explique surtout par les mau­
vais ropports que le chevalier de Lo Borre 
o foit parvenir ou Roi ou sujet de l'attitude 
de lc:i Salle vis-à-vis les Iroquois. De plus, Sei 
Majesté commence à consid,rer comme une 
perte de temps et comme un donger réel de 
dispersion les explorations vers le Sud. 

Nous avons appris oussi que l'explorateur 
est I objet de multiples poursuites de lo port 
de ses créanciers. Au retour de son voyage 
d'exploration de l'année dernière, La Salle 
opprit que presque tous ses biens avaient 
été soisis. Il laisse sous-entendre que ses 
ennemis, ou ceux qu'ils croient tels, c'est-à. 
dire les Jésuites, sont un peu Ici source de 
tous ses maux. D'oilleun, pour certoins, lei 
protection de Frontenac pour le découvreur 
n'étoit certes pas désintéressée. 

Une chose est certaine: le 9 ovri\ 1682, 
Robert Covelier de La Scille a pris possession 

des régions bosses du Mississipi au nom de 
Louis XIV, roi de Fronce et de Navorre. le 
voyc:ige de découverte, commenc, vers la 
fin de 1681, s'est terminé le 6 ovril de l'on­
nBe suivonte, iour où la vingtaine de Fron­
~ois qui composaient le groupe c:iper~ut Ici 
mer. Nous indiquons sur Ici corte ci-hciut le 
troiet suivi, 

Il est peut-être trop tôt pour soisir l'im,, 
portonce de cette d,,ouverte. Nous sommes 
en face d'une nouvelle voie de communication 
à l'intérieur du continent. Lo politique de Lo 
Sall11 de construire des forts tout ou long 
de so route peut garontir une pr,sence fran• 
~oise plus continue dans tes vastes territoi-

Certoins offirment sous le sceou du secret 
qu'on projette pour l'année qui vient d• se 
rendre por boteou à l'embouchure du Mis­
sissipi, baptisé oussi rivière Colbert. Un ,to­
blissement stoble à cet endroit vaut-il la 
peine? 

UN PHÉNOMÈNE UNIQUE AU MONDE 
Le Père Hennepin a été frappé par la maje5té des chûtes du Niagara. D'après lui. 

cette chûte n'a pas son pareil dans /011t I'uniters. les i>aux .~,:, prél'ipitl'raÎtnt, en de11x 
cascades, tf'une hauteur de µ/11:, de six ce11t., pieds, selo11 les approximations du père 
récollet. 



LORSQUE LES PARENTS 
EMPRUNTENT AUX ENFANTS 
LEURS .JEUX ! 

Peu de grand111 personnes ouroient osé dire ei, public, il y a une trentaine d'onnées, 
que leur poue-temps préféré était le jeu de volant. Mois, à l'heure actuelle, l'engouement 
pour ce sport d'enfant est des plus monifestes. 

Le jeu actuel n'emploie point le volont an­
cien, c'est-à-dire celui où on n'ovoit fixé que 
deux ou trois plumes au petit tuyau de bois. 
Présentement, on emploie un c6ne de liège 
dont on gornit le tout de plumes de toutes 
sortes de couleurs. Il faut une bonne dou­
zaine de plumes. 

Depuis Pcuquier, la raquette a remplocé 
avantageusement lo timbale. Elle possède 
une plus gronde soupleue et se manoeuvre 
mieux. D'ailleun, le fait que le fond de la 
timbale soit en parchemin constituoit un net 
désavantoge. Lo résononce étoit peut-être 
celle du tambour, mois lo force d• pouuée 
étoit moindr•. 

Qu; Jit mieux ? 

SOIXANTE LIEUES 

EN RAQUETTES 
Québec (DNCS) - Il y a quelques onnées, 

l'obbé de Fénelon et P•rrot durent se rendre 
ô Québec dons le plu1 bref déloi. C'étoit 
en janvier 1674. Toute navigation étont im­
pouible, les deux hommes décidèrent de 
chauuer leurs raquettes et, par c• moyen 
de tronsport, de se rendre ô Québec. 

Heureusement, nos deux sportifs d'occa­
sion purent bénéficier d'une température as­
sez clémente. Plusieurs lec:teurs de Fronce S► 
ront peut-être surpris des grondes distances 
porcourues ici en raquettes. les trappeurs, 
lorsqu'ils font lo levée des pièges, sont de 
grands dévoreurs d'espoce. 

les habitants devraient se faire un devoir 
de ne pos occrocher leurs roquettes, surtout 
ceux qui pouèd.,,t des ch•voux. Un bon en• 
trainement physique entreti•nt lo santé. 

l'emploi d• cordes de boyoux pour fon­
cer la roquette lui donn• une gronde ,ou­
pleue. 

On peut fropper ouui bien ovec un «ité 
de la roquette qu'ovec l'outre. les droih 
volent le, noeud1. 

Ceux qui ignoreraient encore comment 
iouer ou volont n'ont qu'èl regorder le, en­
fants. Chocun pouèd• une roquette ou mo­
yen de laquelle il froppe le volont. L'odver­
soire doit, èl ,on tour, frapper le c&ne ovont 
que celui-ci ne touche terre. Bonne c:honce 1 

LOUIS XIV 
AFFIRME 

LES DROITS 
DE LA FRANCE 

SUR 

LA BAIE D'HUDSON 
Paris (de notre attaché à la 

cour) - Le 10 janvier dernier, 
l'ambassadeur de la France à 
Londres a présenté au roi Char­
les II des protestations officiel• 
les du roi de France au sujet 
des établissements anglais de la 
Baie d'Hudson. Louis XIV corn• 
mencerait-il à se rendre compte 
de l'importance de la Baie 
d'Hudson? 

PETITES ANNONCES ____ _ 
e PÊCHEURS DE LA RIVIÈRE SAINT-FRANÇOIS 

• 

• 

• 

Le seigneur de Saint-François avertit les intéressés qu'il 
a obtenu de l'intendant Duchesncau une ordonnance dé­
fendant à qui que ce soit de chasser et pêcher dans la 
rivière Saint·François. Les braconniers seront poursuivis en 
justice. 

Cherchons position comme manoeuvre ou carrier. Désirons 
travailler seulement dans la région de Montréal. Salaire 
journalier: 2 livres. S'adresser à Ladébauche, Lepinette, 
Labadie et Malcontent. 

Surplus de récolte de foin à vendre. 2,000 bottes au prix 
de 8 livres le cent bottes, Information au bureau du Boréal 
Express, no 815. 

MAISON À LOUER 
Une maison de bois pièce sur pièce. Une chambre à feu, 

deux cabinets, cave et grenier. Rue Saint-Joseph. derrière la 
demeure de Pierre Chantreau, bedeau. Prix : 55 livres, pa­
yables en deux versements égaux. Le preneur devra entre­
tenir la maison et arborer, le jour de la fète du Saint.Sacre• 
ment, sur le devant de la maison, des rameaux, comme le 
veut l'usage. S'adresser à Vve Pierre Pigeon, rue Saint. 
Joseph, Montréal. 

LORSQUE 
LES 

ENFANTS 
JOUENT 

AUX 
GRANDS! 
Depuis f Antiquité, les pa­

rents eurent souvent f habitu• 
de de donner à leurs enfants 
des ustensiles et des meubles 
miniatures. Au cours du pré­
sent siècle, surtout en Allema, 
gne et en Hollande, le cadeau 
le plus apprécié est la maison 
de poupées. Ces mai.sons, que 
les enfants doivent regarder 
saris toucher, sont des modè­
les d'ordre pour la future ma-

ENFIN 

(Miuée de N11rembff1) 

Des marchés publics 
Québec et Montréal possèdent mainte­

nant chacune leur marché public. Le Con­
seil Souverain, à la demande du ministre 
Colbert, a légiféré, Ü r a quelques années, 
sur la question de la vente de produits de 
consommation. 

UN SCULPTEUR 
MÉCONNU 

On ne semble pas i·,mloir s'intéresser, à 
J' cr sailles, aux oeuvres du sculpteur mar­
seillais PIERRE PUGET que d'aucuns sur­
nomment "le Michel-Ange français". Son 
dernier chef-d·oeuvre, "Milon de Crotone 
attaqué par un lion", est sans doute d'un 
lyrisme trop tragique pour le rigoureux 
académisme de la cour où I'on goûte pour­
tant les thèmes gracieux et galants de 
Coysevox et Girardon. 

Les deux principaux postes de la colo• 
nie voient, deux fois la semaine, les culti• 
11ateurs et les marchands de f extérieur 
offrir aux habitants leurs produits. A Qué­
bec, le marché, établi er. 1673, se tient tous 
les mardis et vendredis. Les seigMurs de 
Montréal ont établi un peu plus tard un 
marché pour leur seigneurie. Ils cédèrent, à 
cet effet, un terrain situé dans la basse 
ville, sis en face du hangar de la maison 
seigneuriale. Ce terrain, de cent pieds de 
front "sur toute la profondeur qui se trou­
verait jusqu'au fleuve", est asse:: vaste en­
core actuellement pour accueillir les culti• 
vateurs des alentours, ainsi que les mar­
chands de Québec et des Trois•Rivières. 

Les heures de marché ne sont peut-être 
pas assez: nombreuses, surtout durant I'hi­
vcr. De huit Mures à on::e fété et de neuf 
à on::e durant fhiver, c'est court. Le mar­
ché aussi n'est ouvert que les mardis et 
vendredis. Lorsque la cloche de la paroisse 
annonce la Jin du ,marché, comme elle en 
avait d'ailleurs annoncé le début, les ex­
posants peuvent aller de poru en porte 
présenter leurs poules, leurs oeufs et au• 
tres victuailles. 

Au marché, on fait surtout le comr.wrce 
des potins. C'est fendrait idéal pour un 
journaliste en quéte de nouvelles ! 

ENCOURAGEZ 

LES MARCHANDS 

DU 

M ARCHÉ 
DE 

M ON T RÉ A L 

PRIX I M BATTABLES 

la livre de lard - 10 sous 
la livre de beurre - 15 sous 
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